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Présentation 
 
En Chine, le droit est en pleine reconstruction et il est parfois bien 
difficile de s’y retrouver compte tenu de l’importante production 
législative, de l’absence d’une hiérarchie rigoureuse des normes et 
de l’accès difficile aux documents juridiques. 
 
Ce bulletin d’information ne prétend pas pallier ces difficultés mais 
il propose un aperçu de l’évolution du droit en Chine en rappelant 
quelques points importants de l’activité juridique des derniers mois. 
Il propose également une perspective plus large à travers l’étude de 
quelques questions particulières autour d’un  thème central, pour ce 
premier numéro ce sera « le mariage et la filiation » 
et « l’adoption ». 
 
Nous avons également souhaité donner la parole à des juristes 
Français et Chinois pour qu’ils nous donnent leur point de vue sur la 
place historique et sociale de la question traitée.  
 
Enfin, compte tenu de l’importance qu’on doit accorder en Chine 
aux « noms » nous avons demandé à des professeurs de droit de 
nous expliquer le sens et la signification des idéogrammes 
fondamentaux qui concernent le thème que nous évoquons.  
 
Nous tenons à exprimer à Cheng Chun Ming, Yang Fu Bin, Didier 
Boden et Luo Yao toute notre gratitude pour avoir accepté de nous 
faire partager leur intelligence du droit à travers des articles 
originaux et passionnants. 
 
Ce premier numéro est expérimental et nous sommes convaincus 
que vous pardonnerez ses imperfections.  
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ACTUALITÉS / 时讯时讯时讯时讯

 
 

(du 01/10/07 au 29/02/08) 
 

Droit pénal 
 
Nouvelle loi sur le contrôle des stupéfiants, 29 décembre 2007 
(entrée en vigueur 1er juin 2008). En raison de l’accroissement 
de la criminalité liée aux stupéfiants et du nombre de plus en 
plus important de consommateurs (en 2005, estimés à 1,16 
million de personnes) en particulier chez les jeunes, et afin de 
maintenir l’ordre public, la première loi sur le contrôle des 
stupéfiants a été votée en décembre dernier. Elle prévoit une 
responsabilité importante pour les propriétaires des bars, 
discothèques et autres lieux de divertissement qui ont 
l’obligation de dresser des rapports à la police sur les éventuels 
consommateurs de drogue au sein de leurs établissements, sous 
peine d’être punis en cas de manquement à leur devoir. Les 
toxicomanes ont désormais le droit de suivre une cure de 
désintoxication au sein de leur communauté pendant une durée 
de 3 ans, plutôt que d’être en centre fermé comme cela était 
prévu dans les réglementations antérieures.  
 
Réforme des prisons : La Ministre chinoise de la Justice Mme 
WU Aiying, en charge de l’administration pénitentiaire, a 
annoncé  en novembre 2007 que la réforme des prisons 
effectuée jusqu’ici dans 14 régions pilotes serait étendue à tout 
le pays. Les deux axes de cette réforme sont d’une part le 
déplacement des établissements difficiles d’accès vers des 
zones plus accessibles, d’autre part la séparation entre les 
activités pénitentiaires  à proprement parler et les activités 
commerciales menées par les prisons. 
 
Réforme du système de rééducation par le travail : Un projet 
de loi visant à réformer le système établi en 1957 a été annoncé 
en mars 2007 à la veille de la réunion annuelle de l’Assemblée 
Nationale Populaire. Différentes voix proches du pouvoir 
s’étaient alors élevées pour exprimer la nécessité d’une 
évolution de ces centres vers des placements relevant de la 
justice et non plus des organes de sécurité publique. A 
l’occasion de la journée mondiale des droits de l’homme le 10 
décembre  2007, une pétition signée par une soixantaine 
d’intellectuels chinois demandant l’abolition du système a été 
adressée à l’Assemblée nationale populaire et au Conseil des 
affaires d’état.  
 
Règlement de la Cour Suprême et du Parquet suprême 

complétant la loi pénale (en vigueur à partir du 06/11/07)  
Ce règlement modifie 22 articles de la loi pénale en détaillant 
un certain nombre de crimes parmi lesquels des actes de 
corruption chez les fonctionnaires, des escroqueries bancaires, 
des mensonges liés à la faillite d’une entreprise… 
 

Droit civil 
 
La loi sur la procédure civile a été amendée le, 28 octobre 

2007 (entrée en vigueur le 1er avril 2008.  Les amendements à 
la loi du 9 avril 1991 visent à apporter des solutions concrètes 
au problème de l’exécution des décisions de justice et à préciser 

les différents cas et procédures d’appel en matière civile. La loi 
prévoit désormais l’application de contraintes plus strictes pour 
ceux qui refusent d’appliquer les décisions de justice : ces 
mesures peuvent aller de l’obligation de déclarer ses biens à la 
détention, en passant par le paiement d’amendes ou la saisie 
immédiate des biens. Toutes les juridictions pourront  
procéder à l’exécution des décisions, ce qui n’était réservé 
auparavant qu’aux cours de base et aux cours intermédiaires.  
En matière d’appel, la loi fixe les situations qui peuvent faire 
l’objet d’un recours judiciaire et ajoute que celui-ci ne pourra 
se faire qu’auprès d’une cour de niveau supérieur. 

 
Professions juridiques 

 
Amendement de la loi sur les avocats, 28 octobre 2007 (entrée 
en vigueur le 1er  juin 2008). Ce second amendement de la loi 
de 1997 sur les avocats précise les conditions d’obtention et de 
renouvellement de la licence professionnelle, redéfinit les types 
de cabinets d’avocats, et surtout confère de nouveaux droits aux 
avocats dans l’exercice de leur profession. L’avocat peut 
désormais rencontrer le suspect dont la liberté a été restreinte à 
partir du 1er jour de l’interrogatoire ou de la 1ere mesure de 
coercition sans être l’objet d’une quelconque surveillance. Il 
peut avoir accès au dossier dès le 1er jour de l’enquête et faire 
librement des copies des pièces du dossier. Il a enfin le droit de 
convoquer les témoins et de consulter les preuves suite à une 
demande transmise au parquet ou à la cour. L’amendement 
définit aussi les prérogatives du ministère de la justice sur la 
profession.  

 
Droit administratif 

 
Interprétation sur les compétences des cours sur les affaires 

administratives, 17 décembre 2007 (entrée en vigueur le 1er 
février 2008) : Ce texte apporte une solution au problème que 
posait jusqu’à présent le système des recours formulés à 
l’encontre d’un gouvernement local. Ces plaintes étant traitées 
par la cour locale, des interférences du gouvernement en 
question pouvaient avoir lieu sur le traitement de l’affaire. 
Désormais le traitement de certaines affaires pourra être 
transmis à des cours moins sujettes aux interférences du 
gouvernement poursuivi. 
 
Projet de loi pour prévenir l’abus de pouvoir (Deuxième 
lecture) :   L’objectif de ce nouveau projet est de mieux 
protéger les droits et intérêts des citoyens en établissant des 
règles strictes en vue de prévenir les abus de pouvoir 
notamment en matière de  privation de la liberté individuelle 
et de gel ou réquisition de la propriété privée. Aucune sanction 
ne pourra être appliquée en dehors de celles prévues par la loi. 

 
Droit du travail  

 
Loi sur le contrat de travail, 29 juin 2007 (entrée en vigueur le 
1er janvier 2008) : Jusqu’à présent la loi de 1994 sur le travail 
régissait les différents aspects du travail en Chine en édictant 
des normes minimales s’appliquant à tout le territoire. La 
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nouvelle loi accorde de nouveaux droits aux travailleurs et 
précise les conditions de leur mise en œuvre (la loi ne 
s’applique pas pour les fonctionnaires pour lesquels la loi sur 
les fonctionnaires du 27/04/2005 est applicable), assurant ainsi 
une meilleure protection aux travailleurs et instituant  de 
nouvelles relations de travail1.  
 
Loi sur la promotion de l’emploi,  30 août 2007 (entrée en 
vigueur le 1er janvier 2008) 
La loi, composée de 69 articles, a pour objectif de créer des 
opportunités d’emploi pour les nouveaux demandeurs qui 
arrivent chaque année sur le marché de l’emploi. Une des 
mesures phares concerne l’obligation pour les gouvernements 
locaux de coordonner leurs politiques de l’emploi entre les 
régions urbaines et rurales. Le texte prévoit aussi la possibilité 
pour les demandeurs d’emploi d’attaquer en justice les 
employeurs pour discrimination à l’embauche.  
 
Loi sur la médiation et l’arbitrage des conflits du travail, 29 

décembre 2007 (entrée en vigueur  1er mai 2008) 
Si la loi sur le travail de 1994 prévoyait déjà des instruments de 
règlement des différends, la nouvelle loi renforce la médiation 
et améliore les conditions de l’arbitrage pour permettre de 
résoudre équitablement les conflits du travail sans passer par la 
voie judiciaire. Les entreprises ont le droit de  mettre en place 
des comités de médiation composés d’employés et de cadres de 
l’entreprise qui ont pour charge de résoudre les disputes à la 
base. Les conflits relatifs aux salaires, aux frais médicaux, aux 
dommages corporels dans le cadre du travail, aux 
compensations, aux retraites, aux horaires de travail, vacances, 
contrats collectifs et assurance sociale pourront être soumis à 
un arbitrage suivi d’effets juridiques.  
 

Droit social 
 
Projet de loi sur le système de sécurité sociale (Première 
lecture): Le projet de loi décompose le système de sécurité 
sociale en 5 parties : assurance retraite, assurance médicale, 
assurance chômage, assurance maternité, assurance liées aux 
accidents du travail. Jusqu’à présent le système, mis en place 
depuis déjà plusieurs décennies, fonctionne sur la base de 
différents textes réglementaires. Le législateur souhaite unifier 
le système par l’adoption d’une loi nationale qui permettra 
d’assurer une gestion  transparente des opérations liées à la 
mise en œuvre du système de sécurité sociale. 
 

Environnement 
 

La loi sur la conservation de l’énergie de 1997 a été amendée 

le 30 octobre 2007 (entrée en vigueur le 1er avril 2008) afin de 
promouvoir la conservation d’énergie, d’améliorer l’efficacité 
énergétique et de résoudre le problème croissant de la pollution. 
Deux changements importants sont à prendre en compte : d’une 
part le nouvel amendement inclut davantage de secteurs 
industriels dans les efforts de conservation de l’énergie en 
obligeant le secteur de la construction, des transports et les 
bâtiments gouvernementaux à diminuer leur consommation. 
D’autre part l’amendement précise le contenu et les modalités 
de mise en œuvre du système de gestion dédié à cette obligation 

                                                 
1http://www.gide.com/front/FR/actualites/PDF/GLN_Actualite
DroitChinois22_fr.pdf 

de conservation d’énergie (responsabilité, évaluation) ainsi que 
les récompenses et punitions qui seront distribuées dans ce 
cadre. La loi oblige enfin les gouvernements locaux à intégrer 
les missions réalisées en terme de conservation d’énergie dans 
leur rapport d’évaluation des politiques locales. 
 
Une nouvelle loi sur le planning urbain - rural a été 
promulguée fin octobre 2007 (entrée en vigueur le 1er janvier 
2008) pour équilibrer le développement entre les régions 
rurales et les régions urbaines en coordonnant les choix 
politiques, économiques et sociaux. La loi décourage les 
gouvernements locaux de conduire des politiques 
d’élargissement des villes. Tous les projets qui ont été annoncés 
en dehors de ceux liés à la sûreté de l’état devront être 
accessibles au public.  
 
L’amendement de la loi sur la pollution des eaux a été voté le 
29 février. Il prévoit des punitions plus sévères pour les 
officiels des entreprises directement responsables d’incidents 
ayant causé une pollution grave de l’eau par la mise en place 
d’un système d’amendes beaucoup plus lourdes pouvant aller 
jusqu’à la moitié du montant des bénéfices que l’entreprise a 
gagné l’année précédente. Le nouvel amendement, qui entrera 
en vigueur le 1er juin 2008, permet aux bureaux de la protection 
environnementale et aux organisations sociales concernées de 
soutenir les victimes des pollutions de l’eau dans le cadre d’un 
procès et encourage les avocats à aider les victimes.  
 

Culture 
 
L’amendement à la loi sur la protection des vestiges culturels 
de 1982 a été adopté en décembre 2007 (entrée en vigueur le 
même jour) et permet désormais aux gouvernements 
provinciaux de prendre des mesures sans être obligé d’obtenir 
au préalable l’autorisation du gouvernement central, dans trois 
cas clairement identifiés : la reconstruction de vestiges 
immuables, l’utilisation de bâtiments d’état commémoratifs ou 
d’anciens bâtiments pour un usage autre que la reconversion en  
musée ou en espace culturel, l’emprunt et le prêt de vestiges 
culturels de grande qualité.  

 
Droit fiscal 

 
Adoption de l’amendement à la loi sur l’impôt sur le revenu 

des particuliers (entrée en vigueur le 1er mars 2008) : Ce 
dernier amendement à la loi du 10 septembre 1980 prévoit une 
augmentation du seuil fiscal qui passe de 1600 RMB à  2000 
RMB (env. 200 euros). Cet amendement résulte de la prise en 
considération de l’augmentation croissante des prix des biens 
de consommation courante à laquelle doivent faire face les 
citoyens chinois. La hausse du seuil fiscal est un soulagement 
pour les employés à bas revenus. La conséquence directe pour 
le budget de l’état est une réduction nette de ses recettes 
estimée à 30 milliards de yuans. 
 
 
En chiffres cela fait… 
 

De 2003 à 2007 les 190 000 juges des 3558 juridictions 
chinoises ont traité 31 784 000 affaires, soit une 
moyenne de 1787 affaires par an et par juridiction.  
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COMPRENDRE LE DROIT CHINOIS / 理解中国法制理解中国法制理解中国法制理解中国法制

Mariage et filiation en Chine 
 
 
 

 
 

Le droit qui régit aujourd’hui la famille chinoise est 
essentiellement traduit à travers la loi sur le mariage. Pour 
comprendre cette loi, il convient de revenir sur l’histoire passée 
de la famille chinoise. 

 
La cellule familiale traditionnelle 

 
Unité de base de la société chinoise traditionnelle, la 

famille faisait partie d’un ensemble plus vaste, le clan, dont 
tous les membres portaient normalement le même nom. Le rôle 
essentiel du clan était de protéger et d’être au service du bien-
être de chaque famille qui était en droit de compter sur cette 
assistance. Un registre généalogique qui fit longtemps office 
d’état civil officiel était tenu au sein de chaque clan. 

Une famille comprenait tous les individus vivant sous un 
même toit, chaque ménage habitant, avec ses enfants, un 
pavillon distinct. De larges familles occupaient parfois des 
villages entiers, auxquels elles donnaient leur nom.  

La famille chinoise traditionnelle était de type patriarcal. 
Le père était le chef de famille, sa femme et ses enfants lui 
devaient obéissance. Le respect de l’autorité paternelle, 
autrement dit la piété filiale (xiao, 孝), était une valeur morale 
essentielle.  

L’expression de la piété filiale et toute la vie familiale 
étaient encadrées par les rites. Les rites, codifiés dans différents 
ouvrages classiques, étaient la source principale de l’ancien 
droit de la famille chinois. 

La principale obligation qui pesait sur les membres de la 
famille soumis à une autorité paternelle était l’interdiction de 
partager le bien familial et d’avoir un établissement séparé tant 
que les parents étaient encore vivants. 
 

Le mariage et le divorce en droit ancien 
 
Le mariage était la base de toute famille. Avec la mort, il 

était l’acte le plus solennel et obéissait à des règles strictes : 
monogamie tempérée par le concubinat, et exogamie, qui 
exigeait que l’on ne prît pas femme dans son propre clan, c’est-
à-dire que l’on épousât une femme d’un nom différent. 

La jeune fille était amenée dans la famille de son mari, elle 
sortait juridiquement de sa propre famille. Après la mort de son 
mari, ou simplement de son fiancé, la jeune femme ou la jeune 
fille continuait d’être rattachée exclusivement à sa nouvelle 
famille. C’est à elle qu’elle devait demander la permission de 
contracter de nouvelles fiançailles ou un nouveau mariage. 

Le mariage était l’objet d’un processus long et élaboré qui 
débutait par les fiançailles à l’occasion desquelles la famille du 
jeune homme devait offrir des cadeaux de valeur à la famille de 
la jeune fille.  

La condition principale du mariage était le consentement 
des parents. C’étaient également les parents, et plus exactement 

l’autorité paternelle de la famille, qui seuls pouvaient décider 
de la dissolution du mariage. 

Si une forme de divorce par consentement mutuel pour 
cause d’ « absence d’amour » était possible sous la dynastie 
Tang, et si certains cas pouvaient entraîner une dissolution 
automatique du mariage (violence du mari à l’encontre de ses 
beaux-parents par exemple), il n’en reste pas moins que la 
principale forme de dissolution du mariage prévue par l’ancien 
droit de la famille était la répudiation de la femme. Elle 
pouvait être justifiée dans sept cas codifiés pour la première 
fois sous la dynastie des Zhou orientaux (771-256 avant JC). 
Parmi ces cas figurait notamment l’adultère et le manquement 
de la femme à ses devoirs à l’égard de ses beaux-parents mais 
aussi la contraction par la femme de certaines maladies graves. 

 
 

 
 
 

La filiation 
 
Le droit successoral, à l’intérieur de ces puissantes unités 

sociales qu’étaient le clan et la famille, était défini par un 
grand nombre de règles. Jusqu’en 1931, ce droit reposait sur 
une distinction entre la succession au culte et la succession au 
patrimoine. Pour assurer le maintien du culte, c’est-à-dire la 
continuité de la lignée et du nom, le fils aîné de la femme 
légitime, ou, à défaut, d’une concubine était institué comme 
héritier. L’héritier institué devait être du même clan que 
l’instituant, être de la génération suivante et l’ordre 
successoral devait suivre celui du degré de parenté.  

En principe, le patrimoine du défunt était recueilli par le 
fils ou l’héritier légalement institué. Et la veuve en avait 
l’administration provisoire. Cependant, il était possible que 
d’autres personnes (fils adoptés, gendre etc.) puissent recevoir 
une partie de l’héritage. Les filles avaient ainsi certains droits 
successoraux éventuels et recueillaient même l’ensemble des 
biens du défunt lorsqu’il n’existait aucun héritier mâle 
susceptible de succéder au culte selon l’ordre légal. 

Toutes ces règles étaient très strictes et la pratique des 
testaments, rendue inutile, fort peu répandue. Avec celles du 
mariage, elles avaient abouti à faire de la famille une 
institution stable et puissante. 
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Le nouveau droit de la famille 
 
L’ancien régime de la famille en tant que tel et en tant que 

base de toute la société traditionnelle chinoise a été considéré 
comme l’un des plus importants obstacles au développement 
social et à la liberté individuelle et a été progressivement 
démantelé depuis 1911. 

Le droit chinois actuel, principalement traduit dans la loi 
sur le mariage, dont la première promulgation date de 1950, la 
seconde de 1980 et le dernier amendement de 2001, reflète la 
révolution du régime familial chinois au cours du XXe siècle et 
notamment à partir de l’accession au pouvoir du Parti 
Communiste Chinois. Cela n’empêche pas de retrouver dans la 
loi actuelle des points hérités de l’ancien droit de la famille.  

 
D’un système patriarcal à l’égalité entre mari et femme 

 
La plus grande évolution tient sans doute à l’abandon du 

modèle patriarcal et à l’égalité entre le mari et la femme. 
Comme il était d’usage dans la tradition, la femme conserve 
son nom mais jouit maintenant d’un statut familial égal à celui 
de son mari et d’un droit égal sur la possession et la disposition 
des biens de la famille parmi lesquels la loi distingue ceux qui 
peuvent être la propriété commune du couple et ceux qui 
peuvent être la propriété exclusive du mari ou de la femme. 

L’égalité entre le mari et la femme s’exprime aussi dans 
l’interdiction faite aux maris de prendre des concubines. 

 
Le mariage : évolution et permanence 

 
Une autre profonde évolution porte sur l’acte du mariage 

en lui-même, pour lequel le consentement des parents n’est plus 
nécessaire, remplacé par le consentement des époux, et dont la 
procédure est simplifiée puisqu’aux différentes étapes de la 
cérémonie traditionnelle se substitue un enregistrement 
administratif. Les fiançailles et l’offre de biens matériels qui les 
accompagnait n’ont ainsi plus d’existence juridique en Chine.  

A côté de ces changements radicaux, on retrouve dans 
certains détails de la loi sur le mariage des reliquats du droit 
ancien. Ainsi parmi les conditions nécessaires au mariage 
figure le fait qu’aucun des conjoints ne soit frappé d’une 
maladie pernicieuse rendant « impropre  au mariage ». On 
retrouve ici l’importance accordée à la postérité et la notion de 
maladie pernicieuse qui était un des sept motifs rendant 
possible la répudiation de la femme dans le droit ancien. 

L’exogamie demeure elle aussi, même si abandonnant le 
critère du nom on est passé à l’interdiction du mariage entre 
parents jusqu’au 3e degré. 

La loi sur le mariage précise l’âge minimal pour se marier 
(20 ans pour la femme, 22 pour l’homme), ce que faisaient déjà 
autrefois certains codes impériaux. L’âge minimal était alors 
déjà défini dans un but de contrôle de la croissance 
démographique, bas quand on cherchait à l’augmenter, élevé 
quand on cherchait à l’abaisser. Aujourd’hui, la loi qui 
encourage les mariages tardifs et les règlements provinciaux 
qui élèvent souvent de 3 ans l’âge minimal pour se marier, 
traduisent la volonté des autorités chinoises de freiner la 
croissance démographique. 

Mais le principal élément de continuation entre le droit 
ancien et le droit nouveau relativement au mariage est son 
maintien comme socle de la famille. La loi et plus encore les 
règlements provinciaux, continuent d’associer maternité et 
naissance au mariage. 

Le divorce, qui se résumait autrefois essentiellement à la 
répudiation de la femme par son mari, est aujourd’hui 
relativement aisé en Chine. La loi sur le mariage permet le 
divorce par consentement mutuel ainsi que le divorce sur 
demande unilatérale de l’un des conjoints. Il s’agit d’une 
simple déclaration administrative, le juge n’intervenant qu’en 
cas de recours de l’un des conjoints ou d’absence d’accord à 
l’amiable. 

Les seules restrictions au divorce concernent d’une part le 
mari qui ne peut divorcer de sa femme tant que celle-ci est 
enceinte ni au cours de l’année suivant son accouchement, 
d’autre part la femme d’un soldat d’active qui doit obtenir le 
consentement de son mari, sauf faute grave de celui-ci, pour 
pouvoir divorcer. 

 
La filiation : l’harmonie familiale  

plutôt que la seule piété filiale 
 
La filiation se fait maintenant sur la base de l’égalité entre 

tous les enfants  du couple. Les enfants disposent des mêmes 
droits, qu’ils soient nés du mariage, nés hors mariage ou 
adoptés. L’adoption est le seul moyen prévu par la loi pour 
rompre les obligations des parents naturels à l’égard de leur 
enfant. Un changement radical par rapport à la notion 
traditionnelle de lignée est la possibilité de donner aux enfants 
le nom de la mère. 

Les parents ont le devoir d’assurer la subsistance et 
l’éducation de leurs enfants et ceux-ci ont le devoir de soutenir 
leurs parents. Cette obligation mutuelle, qui n’est d’ailleurs 
pas seulement propre au droit chinois, peut être à la fois vue 
comme une perpétuation de l’ordre ancien qui veillait à la 
stabilité de la famille et insistait sur la piété filiale, et à la fois 
comme un rééquilibrage des relations entre parents et enfants  
en imposant des devoirs aux premiers et en accordant des 
droits aux seconds. Cette évolution est représentative d’une 
autre, plus générale. De l’idéal confucéen de la société 
harmonisée autour du respect d’un ordre hiérarchisé du monde 
(où tout le monde, de l’enfant devant respect à son père, à 
l’empereur devant respect aux décrets du Ciel, était fils de 
quelqu’un), la Chine est passée à l’idéal d’une société 
harmonisée autour de l’égalité entre citoyens. 

Cependant, la principale nouveauté du droit de la famille 
tient en l’adoption du planning familial dès le début des 
années 70 et au recours à la politique de l’enfant unique en 
1979 afin de contrôler la croissance démographique. La loi sur 
le mariage dispose dans ses articles 2 et 16 que le contrôle des 
naissances doit être pratiqué. La politique de l’enfant unique 
ne s’impose pas à tous les citoyens de la même façon et il 
existe un certain nombre d’exceptions donnant la possibilité à 
certains couples d’avoir plus d’un enfant (notamment si le 
premier enfant est handicapé et ne pourra travailler 
normalement, si les deux conjoints sont eux-mêmes enfants 
uniques, si le premier enfant d’un couple rural est une fille).  

 
Le planning familial, entériné dans le droit chinois jusque 

dans la constitution2,  a contribué à profondément remodeler 
la cellule familiale chinoise et redéfinir les rapports entre 
parents et enfants. L’évolution du droit chinois de la famille 
interroge donc sur le rôle du droit, au carrefour de la volonté 
politique et des évolutions sociales. 

                                                 
2 Art. 25 et 49 de la Constitution chinoise. 
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LE DROIT CHINOIS ET NOUS / 中国法律和我们中国法律和我们中国法律和我们中国法律和我们

  

L’adoption en Chine 
 
 

 

 
 

 
 

Si la loi sur le mariage de 1980 amendée pour la dernière 
fois en 2001 prévoit plusieurs dispositions à l’égard de 
l’adoption en Chine, la loi sur l’adoption du 29 décembre 1991 
(entrée en vigueur le 1/04/1992), amendée en 1998, précise le 
cadre, les conditions et modalités de l’adoption nationale et 
internationale en Chine. Ce dispositif a été complété par 
l’entrée en vigueur de plusieurs mesures successives ainsi que 
par la ratification  par la Chine de la Convention de la Haye du 
29/05/1993 sur la protection des enfants et la coopération en 
matière d’adoption internationale 3  (entrée en vigueur le 
01/01/2006). C’est l’Agence Chinoise pour les Affaires 
d’Adoption4 créée par le Ministère des affaires civiles de Chine 
le 24 /06/ 1996 qui a le monopole du traitement des demandes 
d’adoption nationale et internationale.  

 
La loi de 1991 permet aux citoyens chinois et étrangers  

d’adopter un enfant n’ayant pas atteint l’âge de 14 ans qui est 
soit orphelin de père et de mère, soit abandonné sans filiation 
connue, soit dont les parents biologiques ne peuvent l’élever en 
raison de difficultés particulières.  

Plusieurs conditions sont posées sur la situation de 
l’adoptant : Avoir plus de 30 ans, être capable d’élever et 
d’éduquer un enfant, ne pas être atteint d’une maladie pouvant 
nuire à l’adoption, être sans enfant, n’adopter qu’un seul 
enfant. Ces deux dernières conditions ne s’appliquent pas pour 
les citoyens chinois qui souhaitent adopter un enfant orphelin, 
                                                 
3http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.text&cid=
69 
4 www.china-ccaa.org 

abandonné ou handicapé sans filiation connue qui a été élevé 
dans les centres sociaux (art 8). L’écart d’âge entre un 
adoptant masculin célibataire et une fille  adoptive ne doit 
pas être supérieur à 40 ans. L’adoption par un couple se fait 
conjointement.  

 
L’adoption nationale 

 
D’après les Mesures pour l’enregistrement de l’adoption 

pour les citoyens chinois entrée en vigueur le 25/05/1999, 
l’adoption est officiellement reconnue le jour de son 
enregistrement auprès du département des affaires civiles du 
district. Le bureau d’enregistrement doit procéder à 
l’enregistrement de l’adoption dans un délai de 30 jours après 
le dépôt de la demande puis procéder à la publication d’un 
décret d’adoption qui permettra notamment à l’enfant 
d’obtenir ensuite un certificat de résidence ou un transfert de 
son certificat de résidence vers une autre adresse.  

Un enfant adopté a le choix de prendre le nom de sa mère 
ou de son père adoptif ou de conserver son nom. Les relations 
qui existent entre les parents adoptifs et l’enfant adopté sont 
les mêmes que celles qui existent entre les parents et leurs 
enfants naturels. Les droits et obligations des enfants adoptés 
envers leurs parents biologiques prennent fin au moment de 
l’adoption.  

La relation adoptive peut prendre fin suite à un accord 
entre l’adoptant et la personne responsable du placement de 
l’enfant. L’enfant qui a plus de 10 ans doit consentir à cette 
décision. Dans le cas où la relation adoptive s’est gravement 
détériorée (maltraitance, abandon, violation des droits de 
l’enfant) une procédure judiciaire peut être engagée si 
l’adoptant et la personne ayant placé l’enfant adopté, ou 
l’enfant devenu adulte (en cas de mésentente grave avec les 
parents adoptifs)  ne réussissent pas à trouver un accord pour 
mettre fin à la relation. La fin d’une relation adoptive implique 
la fin des droits et obligations de la personne adoptée envers 
ses parents adoptifs sauf si ceux - ci ne sont plus en mesure de 
travailler et ont des revenus insuffisants. Sous réserve d’un 
accord préalable, la fin de la relation adoptive peut impliquer 
la restauration des droits et obligations de l’enfant envers ses 
parents biologiques. 

Les parents adoptifs qui ont été délaissés ou maltraités par 
leur enfant adoptif devenu adulte  peuvent  lui demander 
une compensation pour les frais de vie et d’éducation qu’ils 
ont été amenés à prendre en charge lors de la période 
d’adoption.  

Enfin, si les parents biologiques demandent que la 
relation adoptive cesse, les parents adoptifs sont en droit de 
leur demander une compensation pour les frais d’éducation et 
de vie. Cette disposition n’est pas applicable aux parents 
adoptifs qui auraient délaissé ou maltraité l’enfant adopté. 
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L’adoption  internationale 
  
Au-delà de la loi sur l’adoption de 1991 et des dispositions 

qui découlent directement de l’entrée en vigueur de la 
Convention de la Haye en Chine le 01/01/06 (passage obligé 
par des organismes agréés, prohibition des profits, partage des 
responsabilités entre les autorités du pays d’accueil et celles du 
pays de l’enfant, reconnaissance de la rupture du lien de 
filiation biologique),  l’adoption internationale fait l’objet de 
plusieurs règlementations importantes en Chine.  

 
Il s’agit d’abord des Mesures de mise en œuvre de 

l’adoption d’enfants par les étrangers promulguée par le 
ministère de la justice et le ministère des affaires sociales le 
10/11/1993 qui donnent des directives générales sur la 
procédure à suivre pour les étrangers en ce qui concerne les 
documents à fournir, l’enregistrement de l’adoption auprès des 
autorités locales (qui doit être effectué dans les 7 jours à 
compter du dépôt de la demande et non 30 jours comme cela 
est prévu pour les citoyens chinois), le paiement des frais 
relatifs à l’adoption. Le texte précise aussi les formalités 
supplémentaires à effectuer pour les étrangers qui résident en 
Chine depuis plus d’un an pour raison professionnelle ou 
académique et qui souhaitent adopter un enfant chinois.5. 

La décision d’adoption internationale créée un lien de 
filiation entre l’enfant chinois et la famille adoptive étrangère et 
consacre la rupture de la filiation de l’enfant avec sa famille 
d’origine. L’adoption est irrévocable, à la différence de ce qui 
est prévu pour l’adoption nationale dans la loi 1991. Par 
ailleurs, l’enfant adopté perd sa nationalité chinoise. 

 
Ensuite, la réglementation du 1er mai 2007 qui durcit les 

exigences auxquelles les étrangers doivent désormais répondre 
pour pouvoir adopter un enfant chinois. 

 
L’adoption internationale n’est plus possible pour les 

célibataires étrangers. Les adoptants doivent être mariés depuis 
au moins deux ans, être âgés de plus de 30 ans et de moins de 
50 ans, avoir reçu une éducation supérieure ou une formation 
professionnelle de même niveau, occuper une fonction stable et 
avoir un salaire annuel égal à 10 000 $ par membre de la 
famille auquel doit s’ajouter un patrimoine de 80 000 $, être en 
bonne santé physique et mentale (ne pas avoir le SIDA, ne pas 
avoir de handicap mental, de  maladie infectieuse…), ne pas 
avoir été condamné à de lourdes peines, ne pas avoir plus de 5 
enfants en dessous de 18 ans (le dernier devant être âgé d’au 
moins un an), ne pas avoir d’antécédents en matière de 
consommation de drogue ou d’alcool, d’abus sexuel ou de 
violence domestique6.  

Ces mesures visent à la fois à faire face à la très forte 
demande internationale et à garantir le succès de l’adoption de 
l’enfant en effectuant une sélection plus rigoureuse des futures 
familles adoptives. La Chine se développant rapidement, la 
diminution du nombre d’enfants abandonnés ou orphelins 
d’une part et l’augmentation du nombre de demande 
d’adoption par les citoyens chinois d’autre part sont aussi très 
certainement à l’origine de ce changement d’attitude envers 
l’adoption internationale, qui, rappelons le, repose sur le 

                                                 
5http://travel.state.gov/family/adoption/intercountry/intercount
ry_3110.html  
6http://travel.state.gov/family/adoption/intercountry/intercount
ry_3110.html  

principe essentiel de subsidiarité : un enfant ne peut être 
adopté par des étrangers que s’il ne peut être trouvé de 
solution nationale dans son pays d’origine. 

Enfin, la Chine a récemment levé la clause d’exclusivité7 
(février 2008) qui était jusqu’à présent appliquée pour les 
familles étrangères souhaitant adopter un enfant chinois. 
Désormais les étrangers sont autorisés à mener des procédures 
d’adoption dans d’autres pays parallèlement à celle qu’ils 
mènent en Chine.   

Cette réforme a été accueillie très favorablement, dans un 
contexte où il est de plus en plus difficile et long d’adopter un 
enfant chinois.  

Il faut savoir cependant qu’au-delà du durcissement des 
règles de l’adoption internationale en Chine et de la longueur 
des délais d’instruction des dossiers par l’Agence Chinoise 
pour les Affaires d’Adoption (4 ans)8, les difficultés liées à 
l’adoption d’enfants chinois varient en fonction des stratégies 
mises en place par les pays d’origine des demandeurs 
d’enfant. Parmi les 13 000 enfants chinois qui ont été adoptés 
en 2006, 314 l’ont été par des familles françaises ; 6493 par 
des familles américaines.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
7 http://www.agence-adoption.fr/home/spip.php?article243  
8 http://www.agence-adoption.fr/home/spip.php?article243  

Quelques chiffres sur l’adoption en France en 2007 : 

 
Les enfants adoptés en 2007 sont originaires de 74 pays 
(69 en 2006) et les dix premiers pays d’origine 
représentent 76 % des adoptions internationales (79 % en 
2006).  
 
Les principaux pays d’origine sont, dans l’ordre : 
l’Éthiopie (417 contre 408 en 2006), Haïti (403 contre 571 
en 2006), la Russie (402 contre 397 en 2006), la Colombie 
(375 contre 321 en 2006), le Vietnam (268 contre 742 en 
2006), la Chine (176 contre 314 en 2006), le Mali (135 
contre 109 en 2006), l’Ukraine (99 contre 88 en 2006), la 
Thaïlande (71 contre 69 en 2006), le Brésil (66 contre 95 
en 2006) le Burkina Faso (66 contre 89 en 2006), 
Madagascar (62 contre 117 en 2006), la Côte d’Ivoire (54 
contre en 2006). 
 
Si la part des enfants arrivés des pays signataires de la 
convention de La Haye, augmente (38 % contre 32 % en 
2006), les trois premiers pays d'origine pour les adoptions 
en France n’ont pas signé cette convention 
 
Source : Ministère des Affaires Etrangères 
(www.diplomatie.gouv.fr) 
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REGARDS CROISÉS / 交流交流交流交流

  
 

Le droit et les évolutions sociales de la famille
 

 
En Chine 

par Madame LUO Yao 
 

Maître de conférence à l’Université de Science Politique et 
de Droit de Chine, doctorante à l’Université Paris 1  

Panthéon - Sorbonne, ancienne participante du programme 
« Droit en Europe ». 

 
 (Traduction du chinois) 

 
 

De la dynastie des Xia au 21e siècle avant J-C à la 
dynastie des Qing au début du 20e siècle après J-C, la 
civilisation chinoise a connu plus de dix dynasties sur plus de 
4000 ans. Et si les systèmes politique, économique, culturel 
ont présenté des spécificités propres à différentes périodes de 
cette longue histoire, le système familial est lui resté 
exceptionnellement stable. 

 
Influencée par la conception confucéenne de la famille, la 

société chinoise traditionnelle a appliqué l’idée du fondement 
et de l’ordre communs de l’Etat et de la famille (家国一体, 
jiaguoyiti), conférant ainsi au système familial et clanique un 
rôle important dans le gouvernement de la société et 
contribuant à faire de la famille élargie et agnatique les bases 
de la structure familiale chinoise9. Outre ses fonctions de 
perpétuation de la vie humaine, de culte des ancêtres, de 
satisfaction des besoins physiologiques sexuels10, et d’assurer 
la subsistance de ses membres, la famille représentait 
l’unité de production agricole fondamentale et jouait un rôle 
politique défini11. Elle était animée par les deux principes 
d’autorité paternelle et d’autorité du mari. Les relations 
matrimoniales étaient déterminées par la réunion d’un mari, 
d’une épouse et de plusieurs concubines, par l’accord 
indispensable des parents pour procéder au mariage, par le 
recours à un entremetteur, et encore par les « sept conditions 
et trois exceptions » à la répudiation de la femme. La société 
traditionnelle chinoise n’octroyait ainsi pas, y compris à 

                                                 
9 Il existe un débat sur le fait de savoir si le modèle familial 
principal dans la Chine ancienne était une forme particulière de 
famille nucléaire ou la famille élargie ; à ce sujet voir YanXinZhi 
« Zhongguo Xiangcun Renkou Wenti de Fenxi », Editions 
Shangwu, 1928, page 13 ; et QiaoQi Ming, 
« ZhongguoNongcunShehuiJingjixue », Editions Shangwu, 1947, 
page 271.  
10 Dans la Chine ancienne, les droits sexuels et le système familial 
étaient étroitement liés, les rapports sexuels des promis avant le 
mariage étaient interdits, et si l’homme disposait d’un droit d’avoir 
des relations sexuelles, celles-ci n’en étaient pas mois mal vues et 
considérées come immorales. 
11 Sous l’influence du concept de jiaguoyiti, la famille a été 
considérée comme le fondement de l’Etat, l’Etat comme un 
prolongement de la famille, d’où l’expression « Famille bien 
ordonnée, Etat bien gouverné, Paix sous le Ciel ». 

l’homme, le droit de décider librement du mariage ni du 
divorce. Les relations entre les différents membres de la 
famille étaient déterminées par l’autorité du père sur l’enfant, 
celle du mari sur sa femme. La femme occupait une position 
inférieure et devait obéissance d’abord à son père puis, après 
s’être mariée, à son mari. Elle ne jouissait pour ainsi dire 
d’aucun droit reconnu. 

 
Après la promulgation de la République Populaire de 

Chine en 1949, le système familial et matrimonial traditionnel 
a été considéré comme « féodal » et « criminel » et a de ce fait 
été totalement réformé, entraînant une transformation des 
formes matrimoniales et familiales chinoises. C’est à l’étude 
sommaire de ce processus de réformes juridiques et 
d’évolutions des formes de la famille chinoise initié après 
1949 qu’est consacré ce qui suit.  

 
1) La loi sur le mariage de 1950 et la famille chinoise du 

début des années 50 à la moitié des années 6012. 
 
Après la promulgation de la République Populaire de 

Chine en 1949, la pensée de MaoZeDong a commencé à 
orienter le développement de la Chine. Participant d’un vaste 
mouvement de réformes politiques, économiques et 
culturelles, la loi sur le mariage de la RPC promulguée le 1er 
mai 1950 apportait des changements radicaux au système 
familial traditionnel. 

Parmi ces changements, la liberté de mariage 
nouvellement reconnue était le plus important. La loi 
proclamait en effet « l’abrogation de l’arrangement par les 
parents de mariages forcés » et instaurait le principe « un mari, 
une épouse » en remplacement de l’ancien principe « un mari, 
une épouse, et plusieurs concubines ». Concrètement, cette 
reconnaissance signifiait la nécessité du consentement mutuel 
des deux fiancés pour procéder à leur mariage, l’interdiction 
de porter atteinte à la liberté de la femme de se marier ou non, 
l’instauration du divorce par consentement mutuel. 

L’instauration de la liberté de mariage niait la vision 
traditionnelle du mariage comme l’alliance intéressée de deux 
familles et la nécessaire obéissance à la décision parentale. 
C’est ainsi que les droits individuels dans le cadres des 
relations matrimoniales ont commencé à être pensés, que la 
puissance paternelle dans les relations familiales a commencé 
à être ébranlée et que la relation conjugale entre l’homme et la 
femme a commencé a devenir l’élément central de la structure 
familiale. C’est sur cette base que la famille chinoise a entamé 
son processus de nucléarisation au cours des années 60. 
 

Après l’entrée en vigueur de la loi sur le mariage de 
1950, l’Etat chinois a mené des actions pour assurer son 
application durant trois ans, et ce n’est qu’à la fin des années 

                                                 
12 Ce chapitre porte sur les années 50 et le début des années 60, 
pas sur la période allant du milieu des années 60 aux années 70. 
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50 que les idées d’amour et de mariage libres ont commencé à 
se répandre largement et à être reconnues par la population. 
Cependant, certaines nuances méritent d’être apportées : 

Premièrement, bien que la loi de 1950 instaure la liberté 
de mariage, cette dernière n’est pas totale et ne saurait se 
confondre avec une libération sexuelle : en effet, d’une part la 
loi dispose que les personnes atteintes d’un défaut 
physiologique les empêchant d’avoir des rapports sexuels 
normaux et donc de se reproduire, n’ont pas le droit de se 
marier, faisant ainsi reposer la validité du mariage sur la 
possibilité d’avoir des enfants, et niant ainsi le droit à la liberté 
sexuelle. D’autre part, les rapports sexuels avant le mariage ou 
en dehors du mariage ont continué d’être considérés comme 
contraire à la morale et portant atteinte au développement 
personnel de l’individu. Sous certaines conditions, l’adultère 
constituait même un crime. Ces conceptions de la sexualité 
héritées de la Chine traditionnelle ont donc continué de 
profondément influencer la forme de la famille chinoise. 

Deuxièmement, même si la loi de 1950 instaurait la 
liberté de divorce, et que consécutivement la Chine a connu 
une grande vague de divorces au cours des années 1952 et 
1953, les 20 années qui ont suivi ont vu l’opinion publique 
persister dans sa condamnation et son mépris à l’égard du 
divorce, laissant lettre morte la proclamation de la liberté de 
divorce. En 1979, le nombre total de cas de divorces au niveau 
national s’élevait à 319 000, soit un taux de divorce de 
0,066%.    

 
Un autre grand changement apporté par la loi de 1950 par 

rapport au droit ancien est la consécration du principe 
d’égalité entre l’homme et la femme qui a fondamentalement 
modifié le statut de la femme au sein de la famille. 

La loi de 1950 disposait que « l’homme et la femme sont 
égaux », qu’ « un système matrimoniale égalitaire entre 
l’homme et la femme est mis en place », « les places de 
l’épouse et de son mari dans la famille sont égales », que « le 
mari et la femme ont le même droit d’utiliser leurs noms et 
prénoms », que « le mari et sa femme ont les mêmes droits de 
gestion du patrimoine familial commun », qu’en cas de 
divorce le partage des biens devait prendre en compte les 
intérêts de la femme et des enfants etc.. Ainsi peut-on dire 
qu’au cours des années 50 et des années qui ont suivi cette 
période, le statut de la femme s’est considérablement modifié 
et qu’en l’espace de quelques années la femme a atteint, au 
moins dans les grandes lignes, l’égalité avec l’homme. 

Ce qui ne doit cependant pas être perdu de vue dans cette 
évolution spectaculaire du statut de la femme, c’est que la loi 
sur le mariage de 1950 y a certes joué un rôle important mais 
n’a pas été le seul facteur de cette évolution, ni même le 
principal. L’acquisition par les femmes chinoises de droits 
économiques, politiques, professionnels a été le résultat 
d’autres réformes légales (l’adoption de la Constitution de 
1954 par exemple, qui proclame l’égalité entre hommes et 
femmes) mais aussi de campagne de sensibilisation (dans le 
domaine du travail par exemple, qui a conduit à une croissance 
rapide du taux d’activité des femmes) menées par le 
gouvernement. 

De ce que nous venons de décrire, nous pouvons 
remarquer que les nouveaux droits et le nouveau statut qu’ont 
acquis les femmes chinoises au cours de cette période ont été à 
l’origine le fruit des décisions et des efforts de l’Etat. Ces 
efforts de promotion de la condition féminine portés à tous les 
niveaux ont certes permis d’accélérer la résolution du 

problème de l’inégalité des hommes et des femmes, mais 
parce qu’ils n’ont pas permis de créer une nouvelle idéologie à 
même de structurer les esprits, les avancées du droit des 
femmes et l’amélioration de leur statut social sont demeurés 
fragiles et superficielles. La plus importante contribution de la 
pensée de Mao ZeDong à l’amélioration du statut des femmes, 
a été l’affirmation et la reconnaissance de leur rôle dans la 
société, de leur droit à exister dans la sphère publique et non 
plus seulement dans l’intimité des cours carrés. Mais la pensée 
de Mao ZeDong n’ayant pas réussi à opérer une révision des 
mentalités sur la vocation d’épouse de la femme et sur le rôle 
traditionnellement dévolu à l’épouse, les femmes se sont 
retrouvées confrontées à la double charge d’assumer leur 
nouveau rôle social public en même temps que leur ancien 
rôle familial privé. C’est pour avoir élargi le champ d’action 
des femmes sans avoir révisé en conséquence l’ancien que la 
pensée de Mao ZeDong n’a pu fournir les bases théoriques de 
l’égalité des sexes et, sans ces bases, n’a pu mettre en place le 
système idéologique permettant de réaliser cette égalité et 
d’émanciper les femmes. Ce manque de système structuré de 
pensée, d’une pensée véritablement féministe, représente 
aujourd’hui encore le plus important problème pour les 
femmes chinoises recherchant l’égalité avec les hommes. 

 
 

 
 
 
2) La loi sur le mariage de 1980, l’amendement de 2001 

et la famille chinoise 
 

Nous pouvons découper la période de 20 ans qui sépare 
la promulgation de la nouvelle loi sur le mariage de 1980 de 
son amendement en 2001 en deux périodes : la première allant 
de 1980 au début des années 1990 et la seconde allant du 
début des années 1990 à 2001. 
 

Au cours de la première période, le principe du planning 
familial instauré par la loi de 1980 a profondément influencé 
la forme de la famille chinoise.  
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La loi de 1980 est le résultat des réformes économiques 
de Deng XiaoPing. Elle a repris certains points de la loi de 
1950 concernant la liberté de mariage, l’égalité entre hommes 
et femmes, et d’autres aspects fondamentaux de l’esprit de la 
loi de 1950, et n’a ainsi pas altéré fondamentalement la famille 
chinoise à ces niveaux-là, au contraire du planning familial. 

En raison de l’encouragement aux naissances du 
gouvernement national chinois sous la conduite de Mao 
ZeDong, le taux de natalité de la Chine au cours des années 50 
et 60 a significativement augmenté et la population 
sensiblement rajeuni. Dans les années 50, le taux de natalité 
des femmes chinoises atteignait 5,88 et en 1953 un foyer 
comptait en moyenne 5,3 personnes. La Chine a débuté ses 
politiques de contrôles démographiques au début des années 
70 et le gouvernement a alors prôné le planning familial. C’est 
dans ce contexte que la loi sur le mariage de 1980 est venue 
disposer que le contrôle des naissances doit être pratiqué et 
faire du planning familial une obligation légale. 

Cette obligation de pratiquer le planning familial a 
entraîné une évolution radicale de la structure familiale 
chinoise. Selon les résultats d’une enquête démographique 
nationale, un foyer chinois ne comptait en moyenne plus que 
3,96 personnes en 1990. Les foyers regroupant deux 
générations représentaient 66% du total des foyers, ceux 
regroupant trois générations 17% et la famille à trois membres 
(deux parents et un enfant) devenait progressivement la 
norme. Dans le même temps, en raison de l’application du 
planning familial, le problème du prima traditionnellement 
donné aux nouveau-nés masculins par rapport aux nouveau-
nés féminins devenait de plus en plus saillant, le déséquilibre 
entre hommes et femmes de plus en plus marqué. Mais au-delà 
de ces conséquences statistiques, l’instauration du cadre 
contraignant du planning familial a modifié la vision des 
chinois vis à vis de la naissance et vis à vis du mariage. Les 
progrès de l’éducation ont rendu les citoyens chinois plus 
conscients de leurs droits individuels, et l’instauration d’un 
cadre légal à la procréation a favorisé le rapprochement entre 
la thématique des droits individuels et celles du mariage et de 
la naissance. Le mariage est ainsi devenu de plus en plus une 
affaire de choix dictés par les sentiments des individus, tandis 
que la naissance commençait à être considérée distinctement 
du mariage. Une manifestation classique de cette modification 
est l’apparition à partir du milieu des années 80 du phénomène 
des familles sans enfants.  

 
Au cours de la seconde période (du début des années 90 

au début des années 2000), à la suite des évolutions socio-
économiques, politiques et culturelles et à la suite de l’éveil 
des consciences au raisonnement en termes de droits, la 
conception traditionnelle du mariage et de la famille ont 
commencé à s’écrouler et la famille et le mariage chinois ont 
commencé à faire l’expérience de ce que l’Occident avait 
appelé « la crise de la famille ». 

Tout d’abord, l’augmentation du nombre de divorces s’est 
accélérée. En 1980 le nombre total de divorce en Chine était 
de 341 000. En 1990 ce nombre était passé à 800 000, en 2000 
à 1 210 000, en 2003 à 1 331 000 et en 2005 à 1 613 000. Des 
raisons diverses peuvent être avancées pour expliquer cette 
hausse importante du nombre de divorces au cours des 25 
dernières années, mais parmi elles certaines ne peuvent être 
négligées : les nouveaux modes de répartition des richesses 
qui ont amené des différences de revenus très importantes, les 

débuts de la réflexion sur les droits sexuels, l’élévation du 
statut social de femmes indépendantes financièrement. 

Par ailleurs, le statut de la femme au sein des relations 
matrimoniale et familiale s’est trouvé écartelé entre cette 
élévation du statut social et économique des femmes et les 
conceptions traditionnelles de leur rôle familial encore 
majoritaires dans l’opinion publique. Entre carrière 
professionnelle et accomplissement de leur rôle de mère de 
famille, les femmes chinoises devaient et doivent encore 
souvent choisir. Ce décalage entre les possibilités offertes aux 
femmes par les droits qu’elles ont acquis et la contrainte que 
fait peser sur elles la conception traditionnelle du rôle de la 
femme au sein de la famille, explique en partie l’inégalité 
entre hommes et femmes au niveau de la répartition des 
richesses.  

Ce décalage et cette inégalité ont eu une autre 
conséquence négative pour les femmes : afin d’accéder malgré 
tout à l’aisance matérielle, un nombre non négligeable d’entre 
elles se sont résolues à exploiter la seule ressource à laquelle 
elles peuvent avoir accès, elles-mêmes. Le phénomène des 
« secondes épouses », des femmes acceptant une relation 
stable avec des hommes déjà mariés mais fortunés par lesquels 
elles se font entretenir, est un phénomène fréquemment 
observé en Chine, donnant une actualité à l’ancienne pratique 
du concubinage. Aboli en tant que vestige du « féodalisme » 
ancien, celui-ci se réinvente aujourd’hui en marge de la 
légalité et du droit. Type de relation intégré à la forme 
traditionnelle de la famille, la relation conjugale extra-maritale 
réapparaît ainsi, en dehors du cadre légal de la famille. En 
dehors du cadre légal, mais parfois à l’intérieur de son cadre 
réel, l’existence de la « seconde épouse » étant parfois connue 
de l’épouse véritable.  

La raison de cette réapparition ne doit pas être vue dans 
un attachement à la famille traditionnelle en soi, mais dans la 
perduration des schémas mentaux traditionnels qui 
contraignent les femmes à employer les mêmes procédés 
qu’autrefois pour améliorer leur situation matérielle. En ce 
sens, l’inégalité économique persistante entre hommes et 
femmes dans la société chinoise actuelle est un facteur 
essentiel d’aggravation de la condition des femmes.  

Autre élément à prendre en compte dans l’étude de la 
« crise de la famille chinoise », l’éveil des consciences 
chinoises aux droits individuels n’a pas fini d’influencer 
l’évolution des formes de la famille. Après la reconsidération 
du mariage et de la naissance favorisée par l’instauration du 
planning familial, les droits individuels ont commencé à se 
décliner en droit à la liberté sexuelle et en droit de mariage 
pour les homosexuels. La revendication croissante de ces 
droits entraînera probablement des évolutions de la famille 
chinoise qui restent cependant encore impossible à prévoir. 

 
Les changements des années 90 ont mené à 

l’amendement de la loi sur le mariage de 2001. Ainsi, 
l’amendement portant sur « le droit de la partie non fautive de 
demander des compensations pour les torts subis » peut-il être 
mis directement en relation avec les évolutions décrites 
précédemment (augmentation du nombre de divorces, 
répartition déséquilibrée des richesses au sein du couple etc.) 
et la « crise de la famille » à l’instant évoquée.  

L’amendement de 2001, avait pour but de répondre 
efficacement aux conséquences de cette crise. Celle-ci n’étant 
cependant pas encore stabilisée, il est probable que ses 
conséquences ne soient pas encore toutes connues.
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法律与法庭的社会变化法律与法庭的社会变化法律与法庭的社会变化法律与法庭的社会变化

  

在中国在中国在中国在中国 
中国法律与中国婚姻家庭 

 
罗瑶 

中国政法大学讲师，潘提翁索邦第一大学博士学生 
 
 

自公元前 21 世纪的夏朝至公元 20 世纪初的清朝，中
华文明历经了数十个朝代，绵延了 4000 余年。这期间，
虽然在各个不同的历史时期，中国的政治经济文化等制度
显现出了不同的特征，但就婚姻家庭制度角度而言，却变
化不甚明显。 

受儒家意识形态的支配，中国传统社会奉行“家国一
体”的观念，家族制度在社会政治、经济、家庭生活中发
挥着重要作用，并形成了以“核心家庭”和“直系家庭”为主
的家庭结构13。家庭除了发挥着生育及传宗接代、满足性
生理需要14、赡养等功能外，还是基本的农业自然经济单
位，并具有特定的政治功能15。其中，“生育及传宗接代”
的功能是中国古代家庭最为基础、最为重要的功能。以此
为依据，中国传统社会构建了以“父权”、“夫权”为核心的
婚姻家庭制度：首先，就婚姻关系而言，实行一夫一妻多
妾制，结婚要求“父母之命”、“媒妁之言”，休妻有“七出
三不去”的要求，可见，在中国古代社会，即使是男性，
也不享有婚姻自主权利。其次，就家庭成员关系而言，奉
行“父为子纲、夫为妻纲”；实行家庭财产共有制，家父享
有财产管理权。有多名男性子女的家庭，在男性子女成年
后，按习惯法进行分家析产；女性在家庭中处于从属地位
，被要求“未嫁从父，出嫁从夫”，基本无权利可言。 

1949 年中华人民共和国建国后，中国传统的婚姻家庭
制度被认为是“封建的”、“罪恶的”，由此，国家开始通过
一系列的政策、法律、甚至运动，在婚姻家庭等领域推行
了自上而下的改革，中国传统的婚姻家庭模式开始发生深
刻而深远的变革。下文将以 1950 婚姻法、1980 年婚姻法
以及 2001 年婚姻法修正案为线索，对 1949 年之后的中国
法律及中国婚姻家庭问题做一简要介绍。 

 

                                                 
13另有观点认为，中国古代的家庭结构主要是“复合家庭”（
或者说“大家庭”）。参见：言心哲，《中国乡村人口问题之分
析》,商务印书馆,1928 年,第 13 页；乔启明，《中国农村社会
经济学》,商务印书馆,1947 年,第 271 页。 
14在中国古代，性权利与婚姻制度紧密结合，禁止男女双方的
婚前性行为，虽然男性有性交易的权利，但也被认为是不道
德、不可取的。 
15受“家国一体”观念的影响，家庭被认为是国家的基础，家庭
的延伸即是国家。故有：“齐家、治国、平天下”之说。 

一、1950 年婚姻法与中国婚姻家庭16 
 
1949 年中华人民共和国建国后，毛泽东思想开始指导

中国的发展进程。与政治、经济、文化等其他领域的变革
相适应，1950 年 5 月 1 日颁行的《中华人民共和国婚姻
法》启动了对中国传统婚姻家庭模式的变革：首先，50
年婚姻法确立的“婚姻自由权”，是中国传统婚姻家庭模式
发生深刻变革的首要原因。 

50 年婚姻法以“废除父母包办强迫婚姻”为首要任务，
确立了“一夫一妻制”及“婚姻自由权”，要求“结婚须男女
双方本人完全自愿”，“禁止干涉寡妇婚姻自由”，并且“男
女双方自愿离婚的，准予离婚”。 

“婚姻自由权”的确立，从根本上否定了将婚姻视为“合
二姓之好”、须遵循“父母之命”的中国传统婚姻模式。由
此，个人权利意识开始在婚姻关系中觉醒，“父权”在中国
传统婚姻家庭中的核心地位开始坍塌，夫妻配偶关系开始
在家庭关系中的显现出其核心性意义。正是在此基础之上
，60 年代中期中国家庭核心化基本实现。 

 
第一，50 年婚姻法虽然确立了“婚姻自由权”，但从在

某种层面上讲，它否定个人的“性权利”：一方面，50 年婚
姻法明确规定“有生理缺陷不能发生性行为者，禁止结婚”
将婚姻的效力建立在性能力之上，其本身就意味着对性自
由权的否定；另一方面，婚前性行为、婚外性行为均被认
为是不道德的，是决定个人发展的重要因素，在某些条件
下，婚外性行为甚至构成犯罪。须补充指出的是，尽管对
个人性权利的否定，其消极意义是确定的，但是，从某种
意义上讲，这一源自远古的“性禁忌”观念，对于这一时期
中国家庭结构的稳定，对于这一时期中国女性地位的提
高，不能不说没有起到一定的作用。 

第二，虽然 50 年婚姻法确立了“离婚自由”，并且受此
影响，52、53 年中国经历了的第一次离婚高峰期，然
而，此后的 20 多年期间，离婚一直受到舆论的谴责和歧
视，影响着个人的发展，离婚自由实际上仍然是纸上谈
兵。1979 年，全国离婚总数为 31.9 万件，离婚率仅为千
分之零点六六。 

其次，50 年婚姻法确立了“男女平等原则”，中国女性
在婚姻家庭中的地位发生了显著改变。 

50 年婚姻法明确规定：“男女权利平等”、“实行男女
平等的婚姻制度”、“夫妻在家庭中地位平等”、“夫妻双方
都有各用自己姓名的权利”、“夫妻对共同所有的财产，有
平等处理权”，并规定在离婚分割共同财产时采用“照顾女
方和子女权益的原则”等。应该说，20 世纪 50 年代及其后
相当一段时期，中国女性在婚姻家庭中的地位发生了根本
性的改变，在一定程度上实现了“平等”的要求。 

须注意的是，中国女性地位发生的上述改变，50 年婚
姻法所起到的重要作用是其一方面原因，但除此之外，这
                                                 
16此处讨论以 50 年代初至 60 年代中为时间背景，不包括 60
年代中至 70 年代末期间。 
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一时期的其他相关制度也发挥了极为重要、甚至更为基础
的作用。例如：在一系列废除私有制的运动中，女性取得
了相应的经济权利；50 年代的《宪法》、《选举法》等
都赋予了女性与男性同样的政治权利；国家启动国家机制
以特别维护推动女性权益；此外，这一时期，人们开始认
同女性的就业权利，国家也采取一定方式保障女性的劳动
就业权利，女性就业率开始迅速上升…… 

以上同时可以看出，中国女性在这一时期所取得的权
利和地位，从本质上讲是国家强力推行的结果，这种自上
而下的推动方式，虽然能迅速提高女性地位，但由于没有
能够提供出新的意识形态上的指导，中国女性地位的这种
改变也就仅仅是暂时性的、表面性的。事实上，毛泽东思
想对于中国女性的最大贡献在于它肯定了女性的“社会性”
，即确立了女性参与社会活动的权利，但是，它没有能够
在此基础上进一步否定女性的“妻性”，由此，这一时期中
国女性在参与社会劳动、承担社会责任的同时，仍然承担
着家庭中的绝大部分劳动，面临着家庭和社会的双重挑
战。此外，毛泽东思想也没能够解释男女不平等的根源，
没能够提供出一般性的、用以指导女性解放的思想体系。
系统性的女性主义思想的缺乏，仍然是今天中国女性在寻
求男女平等过程中所面临的最大问题。 

 
二、80 年婚姻法、2001 年婚姻法修改与中国婚姻家

庭 
我们可以将 1980 婚姻法颁行至 2001 年婚姻法修正案

生效这 20 年中国婚姻家庭的发展划分为两个阶段：第一
阶段从 80 年代初至 90 年代初；第二阶段从 90 年代初至
2001 年婚姻法修改。 

在第一阶段，80 年婚姻法所确立的“计划生育原则”
对中国家庭模式产生了深刻影响。 

80 年婚姻法是邓小平先生经济改革的结果，它继承了
50 年婚姻法关于“婚姻自由”、“男女平等”等基本精
神，在“婚姻自由”、“保护女性”方面，中国婚姻家庭
制度的变化不是特别明显。但 80 年婚姻法所确立“计划
生育原则”却深刻地影响了中国家庭模式。 

20 世纪 50、60 年代，由于毛泽东领导的中国政府鼓
励生育，中国的出生率明显上升，人口比例也明显年轻化
。50 年代，中国女性的总和生育率达到 5.88，53 年中国
家庭户均人口为 5.3 人。到 20 世纪 70 年代，中国开始出
现人口压力，政府开始推行计划生育。以此为背景，80
年婚姻法明确规定：“实行计划生育”、“夫妻双方都有
实行计划生育的义务”，将计划生育作为了法定义务。计
划生育的实行，使得中国的家庭结构发生了巨大的变化。
按 1990 年人口普查结果，中国家庭户均人口为 3.96
人。家庭结构中两代人家庭占 66%，三代人家庭占 17%，
三口之家逐渐成为典型的家庭模式。同时，由于实行计划
生育，重男轻女的传统思想凸显出来，男女婴性别比开始
失调，并越来越明显。此外，计划生育在全国范围的普遍
推行，一定程度上改变了人们的生育观、婚姻观：一些接
受了更多文化教育的中国人，开始强调婚姻的感情要素，

开始将“婚姻”与“生育”相区分，开始学习调剂“个人
权利”、“婚姻”以及“生育”的关系。一个典型的表现
是，在北京等部分大城市，于 80 年中、后期出现了丁克
家庭现象。 

在第二阶段，随着社会经济、政治、文化的改变，随
着权利意识的觉醒，传统的婚姻家庭观念发生了裂变，中
国的婚姻家庭开始经历西方 20 世纪中叶所谓的“家庭危
机”。 

第一，离婚人数增加趋势迅速。1980 年中国离婚总数
为 34.1 万对，1990 年为 80 万对，2000 年为 121 万对，
2003 年为 133.1 万对，2005 年为 161.3 万对。应该说，
产生这一阶段离婚高峰的原因是多样的，但不可忽视的因
素有下面几个：财富重新分配所带来的巨大收入差距、性
权利意识开始苏醒、部分经济自足女性的地位的提高。 

第二，婚姻家庭关系中女性地位受到挑战。首先，由
于女性主义思想的缺乏，中国女性面临前所未有的选择困
境。诚然，由于女性受教育程度的提高，少数中国女性的
思想观念发生了改变，经济地位也有了明显好转。但是，
由于中国社会长期缺乏女性主义思想，一方面，绝大部分
男性（甚至女性自身）都不认同女性在社会活动中的能力
和地位，另一方面，社会观念普遍否定精英女性的生活能
力，出现了诸如：“谁娶年薪十万以上的‘白骨精’”等
问题的讨论。事实上，中国高知女性自身也往往缺乏女性
主义思考，面临“事业”与“家庭”选择的困惑。其次， 
由于财富重新分配中出现了男女的显著不平等，加之女性
主义思想的缺乏，当今中国社会，不少女性将自身作为筹
码以寻求经济等方面的利益，妻妾制度演变下来的“二奶
”等现象也不为少见。旧封建遗留下来的事物，在现今社
会却是法制和法律上的问题。传统家庭里的二房在现代虽
是法律中不允许的，可是在现实中，某些妻子却默认着丈
夫的“二奶”的存在。这个重演历史的原因不在于留恋传
统家庭观念本身，而是在于过去传统思想方式仍在人们的
脑海中遗留了下来，女性为了保障物质生活而重蹈覆辙。
可以说，今天中国社会男女经济及权力上的极度不平等，
是女性地位进一步恶化的根本原因。 

此外，权利意识的逐渐觉醒，影响着并将进一步深刻
影响着中国婚姻家庭模式。性自由权的觉醒，已经使中国
出现“婚姻危机”，它最终将把中国婚姻家庭导向何方，
现在我们仍然不得而知。另外，同性婚姻等问题也开始在
中国浮现，这些都将进一步深刻影响着中国婚姻家庭模
式。 

 
总之，20 世纪 90 年代之后中国婚姻家庭发生了众多

变化，这些变化直接导致了 2001 年的婚姻法修改。例
如，2001 年婚姻法修正案关于“无过错方损害赔偿请求
权”的规定就于上述现象密切相关。 

2001 年婚姻法修正案表征着“婚姻家庭危机”在中国
出现，但是，这仅仅是一个开始，未来的路还很长。
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Le droit et les évolutions sociales de la famille

 
 

 

 

En France 
 L’influence réciproque du droit de la famille et des 

mœurs en France. 
 

Par Didier BODEN 
Maître de conférences à l’Université Paris 1  

Panthéon - Sorbonne 
 
 

Les lois d’un pays ne sont pas le reflet exact de ses 
mœurs. Les règles de droit sont des actes de pouvoir, par 
lesquels les autorités d’un pays tentent de diriger le 
comportement des personnes qui forment la population de ce 
pays ; et celle-ci, dans une proportion plus ou moins grande, 
rechigne à se soumettre à ces règles, et invente volontiers des 
procédés pour les contourner. Les autorités, de leur côté, 
peuvent trouver bon de brider au moins partiellement 
l’ambition de diriger les comportements, par réalisme (on ne 
créera jamais le paradis sur terre, et l’autorité des lois 
s’affaiblit à mesure que celles-ci sont violées) ou par 
libéralisme (on peut trouver bon de laisser les personnes 
choisir leur mode de vie plutôt que d’essayer de le leur 
imposer). Les relations de famille en France depuis deux 
siècles sont assurément le lieu d’une telle interaction des lois 
et des mœurs. Il reste à relever dans quelle mesure les 
autorités françaises ont voulu au cours du temps imposer un 
certain mode de vie familiale aux Français, ou au contraire 
leur aménager la possibilité d’un choix (I.- La loi comme 
instrument de direction des mœurs ou comme catalogue de 
possibilités offertes), et observer par quels moyens les 
aspirations de la population française, ou ce que l’on prenait 
pour tel, est parvenu à influencer le droit positif (II.- Les 
mœurs, ou l’idée que l’on s’en fait, comme moteur du 
changement des règles). 

 
I.- La loi comme instrument de direction des mœurs 

ou comme catalogue de possibilités. 
 
L’idée même de vouloir diriger les comportements 

familiaux par des normes de source étatique reste répandue en 
France, pays où l’on professe un grand volontarisme politique 
et où l’on imagine souvent mal que la loi, généralement perçue 
comme bénéfique et complète, n’ait pas sur toute chose son 
mot à dire. Cet interventionnisme prend le plus souvent la 
forme de l’adoption d’une règle spéciale dérogeant, pour une 
certaine catégorie de personnes ou de situations, à une règle 
générale déjà en vigueur. Cette floraison de règles spéciales 
est, en droit de la famille comme en d’autres branches du droit 
français, un trait marquant, qui a aussi d’autres causes, sur 
lesquelles on reviendra. On attirera simplement l’attention à ce 
stade sur la difficulté d’imaginer en France que l’État 
n’intervienne pas en matière familiale. L’époque, pourtant 
relativement proche à l’échelle de l’histoire du pays, où le 
mariage n’était pas une matière relevant des autorités 
séculières, est oubliée. 

L’intervention du droit étatique prend deux formes 
principales : l’imposition d’un modèle unique (qui peut être 

renforcé par des mesures annexes, fiscales ou successorales) 
ou l’offre d’un catalogue de possibilités (c’est parfois ce qui 
est désigné aujourd’hui sous le nom de «pluralisme juridique» 
ou «pluralisme législatif»). Les législateurs révolutionnaires et 
napoléoniens avaient parfaitement conscience de ce choix, eux 
qui ont créé le mariage civil, les registres publics de l’état 
civil, obligatoires et uniques, d’une part, tout en laissant aux 
futurs mariés, en matière de régimes matrimoniaux, une 
palette de choix (principalement destinée à laisser survivre les 
coutumes pré-révolutionnaires lorsque les intéressés le 
souhaitaient), d’autre part. 

 
 

 
 
 

A.- L’imposition d’un modèle unique. 
 
Le Code Napoléon a imposé un modèle familial unique à 

la population française, où la femme et les enfants, incapables, 
devaient obéissance à leur mari et père, où la recherche de 
paternité illégitime était interdite, où le conjoint survivant 
n’avait pas de part successorale, où les enfants illégitimes 
avaient moins de droits que les enfants légitimes, et où le 
mariage des majeurs entre 25 et 30 ans était soumis à la 
condition non d’une autorisation parentale à proprement parler 
mais d’un «acte de respect» (une lettre solennelle envoyée aux 
père et mère, les informant du mariage projeté, dont le non-
envoi pouvait provoquer l’annulation du mariage, et dont 
l’envoi était souvent à l’origine de longues procédures 
d’opposition au mariage, à l’initiative des père et mère ainsi 
alertés). En 1816, après la Restauration de la monarchie de 
droit divin, la loi Bonald est venue accroître la pression de 
l’État sur les familles en abolissant le divorce (il sera rétabli en 
1884, sous la IIIème République). C’est là tout un modèle 
familial qui était imposé, et qui était de nature à dissuader 
involontairement de se marier une partie de la population : 
celle des personnes rendues libres par leur indifférence aux 
normes religieuses et aux conséquences patrimoniales que 
l’État attachait au mariage. 

Au titre de l’influence de la loi sur les mœurs on relèvera 
surtout deux choses, qui concernent le passage de l’ancien 
régime à la période postérieure. Le mariage civil obligatoire et 
préalable, d’une part, et la disparition de l’empêchement de 
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mésalliance d’autre part, n’ont pas été admis immédiatement 
par toute la population. Mais la réconciliation de l’État et de 
l’Église catholique au moment du Concordat de 1801 a permis 
au mariage civil de s’imposer, et la fermeté avec laquelle les 
tribunaux étatiques ont imposé le respect de l’égalité entre les 
Français au moment du mariage, quelle que soit leur rang 
social, a rendu possible la déroute des anciennes conceptions 
inégalitaires.  

 
Lorsque le divorce a été rétabli, en 1884, il ne l’a été que 

pour cause de faute. On peut dont dire qu’il y avait là 
l’imposition d’un modèle unique de divorce, jusqu’en 1975. 
Les personnes qui auraient voulu divorcer par consentement 
mutuel étaient tenues, pour se libérer de leur lien matrimonial, 
d’alléguer l’une contre l’autre des fautes qui ne devaient leur 
apparence qu’à leur complicité et à la complaisance ou à 
l’inadvertance des juges. En 1975, le législateur a considéré 
qu’une loi qui forçait les personnes à faire semblant de se 
disputer pour obtenir ce qu’elles demandaient était une 
mauvaise loi, et les dispositions du Code civil sur le divorce 
ont été réformées en profondeur. 
 
 

 
 
 

B.- L’offre d’un catalogue de possibilités. 
 

Ce qu’on appelle aujourd’hui en droit français de la 
famille le «pluralisme législatif» concerne surtout l’autorité 
parentale dans les familles recomposées, les types de filiation, 
le divorce depuis 1975, et le pacte civil de solidarité qui, 
depuis 1999, concurrence le mariage. Les deux premiers 
exemples relèvent plus d’une adaptation des règles générales à 
des situations originales, où la volonté juridique n’est pas 
l’élément essentiel. C’est pourquoi on se concentrera sur les 
deux autres exemples.  

 
L’idée du législateur de 1975, lorsqu’il a réformé le 

divorce, a été d’offrir à tout couple voulant divorcer le choix 
de la voie la plus adaptée. D’où le passage d’une législation ne 
comportant qu’un seul type de divorce (le divorce pour faute) 
à une législation en comportant cinq (le divorce pour faute, le 
divorce sur requête conjointe, le divorce demandé par l’un et 
accepté par l’autre, le divorce pour séparation de fait, le 
divorce pour altération des facultés mentales de l’autre 
conjoint). Au titre de l’influence de la loi sur les mœurs, on 
relèvera deux choses notables. Premièrement, il s’est confirmé 
que les divorces qui, sous la législation en vigueur de 1884 à 
1975, étaient prononcés pour faute correspondaient en réalité, 

dans la moitié des cas, à une volonté conjointe des époux : 
ceux-ci ont donc pu désormais saisir la justice de leur 
demande de divorce sans plus de simulation. Mais le plus 
remarquable est l’introduction du divorce demandé par l’un et 
accepté par l’autre, dont le régime emprunte à la fois à celui 
du divorce pour faute et à celui du divorce sur requête 
conjointe : pure invention du législateur, ce type de divorce a 
remporté d’emblée un relatif succès. Dans la mesure où il ne 
s’agissait pas d’un type de divorce pouvant se réclamer d’un 
passé napoléonien (contrairement au divorce sur requête 
conjointe), on peut soutenir que, pour ce qui le concerne, c’est 
la loi qui a créé la pratique : une voie, non imaginée par la 
population, s’est offerte à celle-ci, et celle-ci l’a empruntée. 
Les deux derniers divorces en revanche (le divorce pour 
séparation de fait et le divorce pour altération des facultés 
mentales de l’autre conjoint), dont les conditions étaient peu 
intéressantes, n’ont pas connu un grand succès (1,3 % des 
affaires) avant leur réforme (et suppression partielle) en 2004.  
 

Le pacte civil de solidarité (pacs), créé en 1999 et réformé 
en 2006 et 2007, a d’abord été conçu comme une convention 
principalement patrimoniale, permettant aux couples de 
personnes de même sexe de s’unir par un lien juridique 
comparable au contrat de mariage avec choix de l’indivision. 
Ce qui est remarquable en ce qui concerne l’influence de ces 
lois sur les mœurs, c’est que, d’une part, l’hostilité et la 
réticence qu’elle a suscitées en 1999 ont presque totalement 
disparu aujourd’hui, et que, initialement prévue pour une 
partie de la population homosexuelle (50 % des pacs conclus 
dans les douze mois qui ont suivi l’entrée en vigueur de la loi 
de 1999), elle s’applique en réalité à de nombreux couples de 
personnes de sexes différents (85 % des pacs conclus depuis 
1999), et commence à concurrencer le mariage (autant de pacs 
conclus en sept ans, 263.000, que de mariages célébrés en un 
an, 278.000). Comme pour le divorce demandé par l’un et 
accepté par l’autre, on observe donc qu’une nouvelle 
possibilité, offerte par la loi, sans précédent dans l’histoire du 
pays et sans qu’on puisse dire qu’elle correspondait à une 
aspiration profonde de celui-ci, intéresse brusquement une 
portion importante de la population, qui modifie son 
comportement pour emprunter librement cette nouvelle voie.  

 
II.- Les mœurs, ou l’idée que l’on s’en fait, 
comme moteur du changement des règles. 

 
A.- L’idée que les juristes se font des mœurs. 

 
La voie la plus quotidienne de l’évolution des règles de 

droit, notamment en matière familiale, est celle qu’empruntent 
les praticiens, qui pensent, souvent à raison, suivre une 
certaine évolution des mœurs. Il peut s’agir d’une évolution 
tonitruante, comme lorsque tel maire d’une commune du sud-
ouest a décidé, le 5 juin 2004, de célébrer le mariage de deux 
hommes au vu et au su de tous les journalistes du pays (le 
mariage a été annulé par la suite). Il s’agit plus souvent d’une 
évolution discrète, comme lorsque la Cour de cassation a 
décidé, le 29 octobre 2004, de considérer qu’une donation 
consentie à l’occasion d’une relation adultère n’était pas nulle 
pour contrariété aux bonnes mœurs. L’évolution, enfin, peut 
être mi-discrète mi-médiatique, comme lorsque les juges et les 
officiers de l’état civil en France se sont résolus, à la suite 
d’une condamnation de la France par la Cour européenne des 
droits de l’homme en 1992, à accéder aux requêtes des 
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transsexuels qui demandaient que la mention de leur sexe sur 
leur acte de naissance fût modifiée pour tenir compte des 
opérations qu’ils avaient subies.  

Même lorsque la modification du droit est législative, elle 
résulte souvent de la diffusion par voie administrative ou 
académique (dans les revues juridiques) d’observations sur les 
pratiques effectives des justiciables en matière familiale, et 
notamment sur les pratiques de contournement des lois et 
réglements. Ces alertes fréquentes ne sont parfois suivies 
d’aucune réforme. Mais il arrive souvent qu’elles donnent lieu 
à de petites réformes, limitées à quelques articles du Code. 
Elles ont en commun d’être assez techniques, d’êtres nourries 
de la pratique, de donner lieu à de nouvelles dispositions 
écrites dans le style habituel de la profession, et d’être souvent 
empreintes d’un certain esprit de cohérence. Les lois de 2006 
et 2007 réformant le pacs sont assez typiques de cette 
catégorie. 

 
Une troisième modalité doit être relevée, qui combine les 

deux premières. De nombreuses modifications du droit de la 
famille en France, comme dans les autres pays d’Europe, 
résulte de l’interprétation évolutive que la Cour européenne 
des droits de l’homme donne à la Convention européenne des 
droits de l’homme de 1950, et notamment de son article 8 sur 
le droit au respect de la vie privée et familiale. Si un État se 
fair condamner parce que sa législation est d’un archaïsme 
dont on juge qu’il porte attente au droit garanti par cet article 
8, il peut arriver que cet État, et ceux qui se trouvent dans sa 
situation, réforment leur droit par voie législative (ainsi, en 
France, la réforme du droit des successions du 3 décembre 
2001 a-t-elle été provoquée par une condamnation de la 
France le 1er février 2000 dans une affaire de discrimination 
entre enfants légitimes et adultérins). Il s’agit là d’un moteur 
de réformes puissant, dont le maniement dépend des juges de 
la Cour européenne des droits de l’homme et de l’idée qu’ils 
se font de l’évolution des mœurs.  
 

B.- L’idée que les hommes politiques se font des mœurs. 
 

Il arrive rarement en France que le droit de la famille 
évolue sous l’influence directe de groupes de pression. On 
pourrait citer la loi de 1999 sur le pacs, d’origine purement 
parlementaire (ce qui, en France, est rarissime, la plupart des 
lois résultant de projets gouvernementaux), et initialement 
rédigée dans un style éloigné de la littérature juridique. Un 
groupe de pression formé d’hommes divorcés condamnés à 
payer une prestation compensatoire à leur ancienne épouse, 
dans des conditions parfois très choquantes, demande 
régulièrement, avec un succès mitigé, que les règles relatives à 
la prestation compensatoire soient modifiées pour éviter les 
injustices les plus flagrantes.  
 

Il arrive au moins une fois par décennie que le 
gouvernement missionne un expert, ou installe une 
commission de juristes et de sociologues, chargée de faire le 

point sur l’adaptation du droit de la famille à l’évolution des 
mœurs et de préconiser d’éventuelles modifications. Les 
rapports les plus marquants de ce type ont été, ces dernières 
années, rendus en 1998 par Madame Irène Théry, sociologue 
et en 1999 par Madame Françoise Dekeuwer-Defossez, 
professeur de droit. Ces rapports ont inspiré certaines des 
réformes des cinq années qui ont suivi. 

 
 

 
 
 
Il faut terminer cette courte fresque de l’influence des 

mœurs sur l’évolution du droit de la famille par la mention des 
travaux de réforme du droit de la famille entre 1964 et 1975. Il 
s’agissait, après les échecs des tentatives de recodification 
complète du droit civil français de 1904 à 1949, de se 
concentrer sur la seule réforme des chapitres du Code civil 
relatifs au droit de la famille. L’entreprise fut placée sous la 
direction du Doyen Jean Carbonnier, chargé de préparer les 
textes qui seraient ensuite soumis au Garde des Sceaux, 
ministre de la Justice. L’une des originalités de ces réformes 
est qu’elles ont été précédées d’enquêtes sociologiques. Le 
constat de la diversité qui se dégageait de ces enquêtes a 
convaincu les rédacteurs des nouveaux textes de faire 
disparaître les discriminations, d’offrir le plus souvent 
possible aux justiciables plusieurs possibilités de parcours 
familial, et de s’appuyer davantage sur la liberté de choix des 
particuliers pour éviter une trop grande inadéquation entre la 
loi et les mœurs effectives. 

 
Le vers d’Horace (65 – 8 ACN), Quid leges sine 

moribus ?  (Odes, III.24.35 : Que sont les lois sans les 
mœurs ?), est souvent complété par les juristes et les 
moralistes par la formule inverse : Quid mores sine legibus ? 
(Que sont les mœurs sans les lois ?). L’évolution du droit de la 
famille en France depuis deux siècles, sans faire partager le 
pessimisme d’Horace, témoigne en revanche d’interactions 
originales entre ces deux ordres. 
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法律与法庭的社会变化法律与法庭的社会变化法律与法庭的社会变化法律与法庭的社会变化

 
 

 
在法国：在法国：在法国：在法国：法国的家庭法和习俗之间的互相影响 

 
Didier BODEN 

潘提翁索邦第一大学讲师 
 

（从法文翻译） 
 

一个国家的法律并不完全是风俗习惯的反映。法律的规
定是权力的行为，通过这样的行为，一个国家的权力机关力
图引导这个国家的民众的行为。而民众中或多或少总有些人
不愿意服从法律规定，总打算想出一些方法，回避法律的规
定。但权力机关可以认为至少应当部分地克制自己引导民众
行为的抱负，不管是出于现实的考虑（我们永远无法建立人
间的天堂，民众违法的行为越多，法律机关就越是会受到削
弱），还是出于自由主义的考虑（我们可以认为，不应当强
行要求民众采取什么样的生活方式，而应当任凭他们自己选
择自己的生活方式）。法国两个世纪以来的家庭关系显然反
映了法律和习俗之间的这种相互作用。我们要指出的是，历
史上法国的法律机关在何种程度上强行要求法国人接受某种
生活方式，或者相反，使法国人可以具有选择的可能性
（一、法律作为引导习俗的一种工具，或者作为可供人们选
择的一个目录）；法国民众的实际上的或者我们以为的愿
望，是通过何种方式影响了人为法(二、风俗习惯，或者是
人们对风俗习惯的观念，作为法律规定变化的推动力)。 

 
一、法律作为引导习俗的一种工具，或者作为可供人们

选择的一个目录 
 
通过国家的规范引导人们的家庭行为，这种观念在法国

是很普遍的。法国是一个主张政治主导的国家，人们往往觉
得法律是有益的，完整的，常常不会想到，法律并不能够解
决所有的问题。这种法律干预主义常常表现为通过一些特别
的法案，以例外的方式处理现行的普遍规则所无法处理的个
别人或者个别事。这种特殊规定的大量存在，是法国的家庭
法和其它法国法律的一个突出特点。这一特点当然还有其它
的原因，我们后面会讲到。现在，我们只提请各位注意的
是，在法国，人们很难想象国家不能干预家庭事务。在法国
历史上并不遥远的过去一个时期，婚姻并不是古已有之的权
力机关所管辖的事，可人们已经把这一点忘记了。 

国家法律的干预主要有两种形式：推行一种唯一的模式
（这种模式可以通过辅助的措施，税收或者财产继承的措施
得以加强），或者提供各种可能的做法的目录，供人们选择
（有时，今天我们所说的“多元司法”，“多元立法”所表达的
也是这种意思）。法国大革命和拿破仑时期的立法者明确意
识到了这一选择，因为正是他们建立了民事婚姻的制度，一
方面，人的婚姻状况要进行公共登记，这是必须的，也是唯
一合法的，但是另一方面，新婚的人也可以就夫妻财产的规
定进行选择（主是目的是，如果有关的人愿意，也可以让法
国大革命前的一些习俗得以保留）。 

 
A    强制推行唯一的模式 
 

拿破仑法典向法国民众强制推行了一种唯一的家庭模
式，在法国的家庭当中，妻子和孩子是没有能力的人，必
须服务丈夫和父亲，法律禁止人们要求非婚生的父子关
系，夫妻双方中一方死去，另一方无权继承财产，非婚生
的孩子比婚生的孩子权利要少，二十五岁到三十岁的成年
子女结婚的条件不是要得到父母的同意，而是要服从于一
种“尊敬的行为”（acte de respect），他们必须向父亲和母
亲发出一封庄严的信，告诉他们自己打算结婚，如果孩子
不发出这封信，那就可能导致婚姻的取消，而且发出这封
信，父母得到孩子结婚的消息，常常会引发漫长的反对婚
姻的程序。1816 年，天赋神权的君主制复辟之后，博纳尔
法律（loi Bonald）又取消了离婚，使国家对家庭的压力更
大（1884 年第三共和国时离婚又得以恢复）。这是强制推
行的一种家庭模式，其性质无异于说服一部分民众不要结
婚：对宗教的规范以及与婚姻联系在一起的家庭财产无动
于衷而变得无所牵挂的人。 

关于法律对风俗习惯的影响，在旧制度向后来的过渡
时期，我们主要注意到两点。第一点是民事婚姻必须在
先，第二点是法律不再禁止与社会地位低下的人缔结婚
姻。并不是所有的民众都立刻便接受了这两点的。但是，
1801 年教会与各国签订和解协议时，国家与天主教会的重
归于好，使得民事婚姻成为必须，法院坚决地规定法国男
女在结婚时完全平等，不管他们的社会地位如何，这使得
原来不平等的旧观念再也站不住脚。 

1884 年再次恢复离婚时，只有在一方犯有过错时才能
够离婚。因此我们可以说，一直到 1975 年前，国家强制
推行了唯一的离婚模式。夫妻双方都同意离婚的人要想达
到目的，双方所援引的错误只能是双方都知道的，双方串
通好了，法官又愿意睁一只眼闭一只眼，马马虎虎对待所
处理的案件，才能够达到目的。1975 年，立法者认为，法
律强迫那些想离婚的人假装互相吵架，以达到自己的目
的，这样的法律不是好的法律，因此对民事法典上关于离
婚的部分进行了深刻的改革。 

 
B    提供一个具有各种可能性，以供选择的目录 
 
今天我们在法国家庭法中称之为的“立法多元性”所涉

及到的，尤其是父亲在重新组织的家庭当中的权威，亲子
关系的类型，1975 年以来的离婚以及 1999 年以来成为与
结婚同时存在的“共同生活的民事协约”。前面两个例子主
要是根据特殊情况调整普遍的规则，这其中司法的意愿并
不是主要的因素。因此，我们主要来看另外两种情况。 

1875 年，在改革离婚的法律规定时，立法者的观念是
向所有想离婚的夫妇提供最为合适的选择。所以从原来只
有一种离婚类型的法律（过失离婚），过渡到了包括有五
种类型的法律（过失离婚，共同要求离婚，一方提出离
婚，另一方接受，由于事实上的分离而离婚，夫妇双方中
有一方心理官能变化而离婚）。关于法律对风俗习惯的影
响，我们可以指出明显的两件事。第一件是，事实证明，
在从 1884 年到 1975 年期间，在当时现行法律的作用下，
法律宣布的过失离婚案当中，事实上有半数的案例是与夫
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妇双方共同的愿望相符的。以后这部分人可以不必假装，
直接向司法机关提出离婚。但更加值得注意的是，法律当
中引进了一方提出离婚，另一方同意的规定，这一规定既
有过失离婚的因素，也有共同要求离婚的因素：这种离婚
的类型纯粹是立法者自己的发明，一旦实行，马上就受到
了极大的欢迎。因为这种离婚的类型可以让人觉得这一规
定与过去拿破仑法典中的规定有联系（与双方共同要求离
婚的类型相反），我们可以认为，关于这条离婚的类型，
是法律创造了这种做法。这种离婚的途径不是老百姓想象
出来的，而是由立法者向他们提出来的，而且也为民众所
接受了。相反，后面两种离婚的类型（由于事实上的分离
而造成的离婚，以及夫妻双方当中一方心理官能发生变化
而离婚），因为条件不好，所以使用的人并不是很多（占
所有离婚案件的 1,3 %），一直到 2004 年对这两种类型进
行改革，并部分地取消。 

双方共同生活的民事协约（pacs）建立于 1999 年，2006
年和 2007 年又经过修改，开始时设计这种规定，主要是作
为共同生活的双方财产的一种约定考虑的，可以使同性别共
同生活的人,通过与结婚契约相似的法律文书而联系在一
起，可以选择财产共有。关于法律对民俗的影响，值得关注
的是，一方面，这一规定在 1999 年公布时曾引起人们的反
对和抵制，而现在几乎已经没有提出反对。开始这条规定是
为一部分同性恋的人制定的（1999 年这条法律生效之后十
二个月里，签订双方共同生活民事协约的人当中，同性恋占
50 %），但事实上现在也适用于很多异性一起生活的人（占
1999 年双方共同生活民事协约案件总数的 85 %），而且这
种生活方式开始与结婚并驾齐驱（在七年的时间里，缔结共
同生活民事协约的是 263 000，而一年举行结婚仪式的是
278 000）。正如一方提出，另一方同意的离婚类型一样，
在结婚的形式上，也出现了一种新的选择，这种新的选择是
法律提供的，在法国的历史上并没有先例，也不能说这种做
法来自于民众内心深处的希望，但突然之间，这种做法却得
到了民众当中很大一部分人的关注，他们选择了这种新的可
能性，从而也改变了自己的行为。 

 
二、风俗习惯，或者我们对风俗习惯的观念，作为改

变法律规定的推动力 
 
A    法学家对于风俗习惯的观念 
 

法律规定的演变所采取的最为日常的途径，尤其是在家
庭法领域，就是具体实施的人们所采取的途径，具体实施的
人常常不无道理地想遵循习俗的演变。有的时候这演变是大
张旗鼓的，比如 2004 年 6 月 5 日西南部某市的市长决定在
当地所有记者的面前，为两个同性的人举行结婚仪式（后来
这一婚姻被取消）。但通常演变是不声不响的，比如 2004
年 10 月 29 日上诉法院决定，一次通奸时所给予的赠予虽然
有违风化，但并非无效。最后，有些演变一半是不声不响，
一半是为媒体所宣扬的，比如欧洲人权法院 1992 年对法国
进行谴责之后，法国的法官和民事官员决定满足变性人提出
的要求，改变变性人出生证明上所注明的姓别，以考虑他们
所做的变性手术。 

即使有时候法律的改变来自于立法者，这种修改也常
常来自于行政和学术的途径（在法律杂志上）对有关家庭 
法案例具体实践的一些思考所进行传播，尤其是对绕过法
律法规的一些具体做法的思考。有些从行政和学术途径所
提出的警示并没有引致任何改革。但是通常会由此而产生

一些小小的变动，对法典的某些条文进行修改。其共同点
是，这往往是技术性较强的问题，这些问题来自于实践，
并由此而产生了一些新的符合法律行业习惯的书面规定，
并带有某种连贯性的精神。2007 年和 2006 对共同生活民
事协约的修改就是这种情况的典型例子。 

我们还要指出由前面两种模式组合在一起而成的第三
种模式。法国家庭法的很多修改，与在欧洲其它国家一
样，产生于欧洲人权法院对 1950 年欧洲人权法公约的解
释所产生的演变，尤其是对关于尊重个人和家庭隐私权利
的第 8 条的解释。如果一个国家因立法过时，并被认为有
损于该第 8 条所规定的权利而受到谴责，那么这个国家以
及处在同样境况中的其它国家便很可能通过立法修改自己
的法律（比如在法国，2001 年 12 月 3 日继承法的改革就
是由于 2000 年 2 月 1 日一件由于婚生子和私生子之间的
继承歧视案件受到欧洲法院的谴责而进行的）。欧洲法院
的谴责成了一次重大改革的推动力，改革是由欧洲人权法
院以及该法院对习俗变化的观念所推动的。 

 
B    政治家对习俗的观念 
 
法国家庭法的变化很少是由于压力集团的直接影响而

发生的。我们可以以 1999 年的共同生活民事协约法为
例。这条法律纯粹是由议会提出来的（这种情况在法国极
其少见，大部分法律都是由政府提议通过的），开始时，
这条法律行文的风格与司法文献相差甚远。一些离婚的人
被判向前妻支付补偿金，而且其条件有时候使人十分反
感。这些人组成了一个压力集团，经常性地要求修改支付
补偿金的条款，以避免极为明显的不公正。他们提出的要
求常常会引发争议。 

政府每隔十年至少会委派一名专家，或者建立一个由
法学家和社会学家组成的委员会，以总结家庭法是否适应
于习俗的变化，并提出修改的意见。最近一些年以来由此
而提出的最值得关注的报告，是 1998 年由社会学家伊莱
娜·戴里（Irène Théry）女士提出的报告，以及 1999 年由
法学教授弗朗索瓦兹·德克维-德弗塞（Françoise Dekeuwer-
Defossez）夫人所提出的报告。这些报告导致此后五年所
进行的一些改革。 

我们简单介绍了从 1964 年到 1975 年对法国家庭法所
进行的一些改革，并由此来看习俗对家庭法的变化所产生
的影响。1904 年到 1949 年彻底重写法国民法的努力失败
之后，人们的努力便放在了民法典当中有关家庭法的部分
。当时由让·卡博尼埃校长（Doyen Jean Carbonnier）领导
的一个委员会，负责准备一份法律文本，提交给作为司法
部长的掌玺大臣。这些改革的特点之一是在改革之前进行
了社会学调查。从调查中发现情况千差万别，从而使制定
新的法律文本的人取消了歧视，尽可能地向当事人提供多
种解决家庭问题的途径，并更多地以人个选择的自由为基
础，以避免法律和实际的习俗之间具有太大的不适应性。 

荷拉斯（公元前 65-8）有一句诗：“没有习俗，法律
将会如何？”（Odes, III.24.35）。法学家和道德学家常常
把这句诗反过来说，以补充荷拉斯的诗：“没有法律，习
俗将会如何？”我们并不想让人们赞成荷拉斯的悲观主
义，但法国两个世纪以来家庭法的演变却证明，在法律和
习俗之间存在着不同一般的相互作用。 
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LE DROIT DESSINÉ / 从字到法从字到法从字到法从字到法
 
 
 

La Famille

家庭家庭家庭家庭
                                        jiā     tíng 
 
  
 

Par Cheng Chun Ming
∗∗∗∗  (Traduction du chinois) 

    
Les mots chinois et les caractères qui les composent peuvent être décomposés en éléments graphiques qui ont chacun un sens 

particulier. La réunion de ces différents éléments exprime des idées sur un mode métaphorique. Il est donc possible à partir de l’étude 
des signes composant les caractères de saisir la manière dont le caractère a été investi de son sens. Ainsi, l’analyse de la construction 
graphique des caractères peut-elle éclairer, comme le peut l’étymologie dans les langues occidentales, le sens des caractères et mots 
chinois, et constitue une pratique ancienne en Chine. 
 

L’équivalent chinois de la notion française de « famille » est “家”(jiā) ou “家庭”(jiātíng). La première expression est celle 
usuelle en langage parlé, la seconde en est une version plus formelle. 

 
Penchons-nous d’abord sur la composition du caractère “家”. Ce caractère se compose d’une partie supérieure  “宀” qui 

représente la maison et la protection, et d’une partie inférieure“豕” qui, en chinois ancien, désignait le premier animal domestiqué et 
consommé par l’homme, le cochon. Première richesse des familles dans la Chine ancienne, la maison, et facteur puis symbole de 
prospérité, le cochon, composent donc le premier caractère de la famille, le cochon se situant comme il se doit sous le « toit » de la 
maison. 

 
Le caractère “家”(jiā) ainsi décomposé, n’exprime que la dimension d’espace physique protégé et prospère de la famille. Il 

n’exprime pas la dimension sociale et sociétale de la famille. 
 
En Chine, la famille était toujours la composante d’un ensemble social plus vaste, le clan. Les membres du clan ou de la famille 

élargie vivaient ensemble dans plusieurs maisons reliées entre elles, dont l’une était la maison principale, et qui formaient ainsi une 
cour « 庭院 », tíng yuàn. De la famille simple“家”(jiā) on passe ainsi à la famille intégrée dans une structure sociale ordonnée “家庭
”(jiātíng). Le caractère « 庭 », tíng, signifie un espace à moitié ouvert “广”, guăng, avec, en son centre, une représentation du pouvoir, 
et même du pouvoir impérial, le“廷” tíng dont il est question étant le même que celui de la salle d’audience impériale “朝廷”, cháo 
tíng. 

 
Le caractère « 庭 » indique donc non seulement que la famille doit être organisée autour d’une autorité centrale -paternelle en 

l’occurrence- qui veille à son développement ordonné, mais crée un lien, une « parenté » entre l’ordre qui préside à la famille et 
l’ordre qui préside à la société impériale dans son entier, à l’Etat (qui en retour s’écrit « 国家 »，guójiā, soit « pays » et « famille »).  

 
L’analyse des caractères montre ainsi bien que la conception chinoise de la famille en fait à la fois un domaine privé, au sein 

duquel l’homme assure sa subsistance et sa prospérité, et à la fois un espace social organisé intégré à l’Etat qui n’est qu’un 
prolongement et une extension de cet espace familial. Cette conception explique aujourd’hui la place qu’occupe la famille dans le 
droit chinois actuel, objet à la fois de droit privé et de droit public, et non du seul droit privé. 

 
De cette double nature, privée et publique, de la famille, découlait l’obligation de l’Etat de respecter l’ordre familial ritualisé, et 

celle de la famille de se plier aux décrets impériaux, manifestations d’un ensemble dont elle n’était qu’une composante. Aujourd’hui 
encore, la famille ne peut se réguler seulement en fonction des intérêts particuliers et privés, mais doit aussi tenir compte de la volonté 
étatique.  

                                                 
∗ Docteur de la Faculté de droit de l’Université de Montpellier, professeur à l’Université des Sciences Politiques et du Droit de Chine, professeur 
invité à l’Université des Langues Etrangères de Pékin no 2, traducteur de Le juste de Paul Ricoeur, Law Press, 2007. 
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家庭家庭家庭家庭    
 程春明∗    

    
    
    

中国字或词的构成都有象形意义，构成字或词的每个部分本身都有自己特定的含义，各个部分之间所形成的关联又常常
给人们以隐喻。人们从代表隐喻中的符号——即字或词的本身——中可以获得这个字或词所传达的最为本质的意义。这在
中国的语言学中就叫做说文解字。这是中国人的一种古老智慧。 

 
法语中的“famille”对应的中文就是“家”或“家庭”。前者是人们普遍使用的表达，而在正式用语中，我们使用的

是两个字“家庭”。 
我们先看“家”字的构成。“家”字分上下两个部分，上部分为“宀”，意味着房屋或者宝贝和保护，它指当人的头上

有瓦屋的时候，就意味着家的物质存在和归属感形成了。在古代中国社会，人有房屋就是生存的第一个财富。每个人在自
己的房屋中既可抵御自然，也可独立于他人而生活。“家”的下半部分为“豕”，在古汉语中，“豕”指为人类所驯化和
食用的第一种动物——猪。猪是人类的朋友，并为人类的生存和家庭食物的发展提供了一种象征性的富有的标志。因此，
房屋构成了家的第一要素——独立生存要素；而家中养猪便构成了家中成员生存和发展的财富要素。家本身从这个意义看
仅仅是自然空间意义上的家，是一种独立门户的存在，是从自然中取得的个体的身份标志，但其还没有表现出和社会的关
联。 

 
任何一个“家”都不是以个体形式而存在的，家总是社会空间的一部分。由于中国古代的家又是一个族群意义上的单元

，所以真正具有主导和代表意义的家都是以家族的面目而出现的。由此，从社会体面，即家族势力的角度上看，仅仅有一
间房屋是不够的。一个大的家族需要多重房屋，并以正房为主，构成庭院。家庭本身就要构成一个社会，成为一个有着等
级秩序的社会空间。这便是第二个字“庭”所表达的符号意义。“庭”是由“广”和“廷”两个部分构成的。“广”构成
了一个半开放性的空间，位于这个空间的中心的“廷”字便带有权力的象征，它预示着一个家族里要有核心，即维系家族
得以有序发展的力量。“廷”在中国古代常与另外一个词——“朝廷”——连用，意指皇权的行使之地，也即中国权力的
行使之地。 

所以，在某种意义上讲，作为中国社会最基本单元的家庭既指个人存在的物质条件，也指个人被承认的社会空间。在自
然和社会的构建秩序中，家庭是最基本的单元，又是社会得以存在的最重要的单元。因此，在“家”字之前加上一个“国
”字，它就对等于法文中的“Etat”。国家是一种公共秩序的存在，中国古代国家的代表就是皇帝和朝廷。但皇帝和朝廷
所代表的国家又是以“家”为基础的。当家庭的秩序得到遵守时，依照“家庭“的秩序和空间的道理构建的国家便是一个
太平的国家和符合礼治的国家。 

 
由此可见，家在古代中国政治和法律含义中是自然秩序和国家秩序的核心要素，家是将这两种秩序予以关联和和谐化的

最重要的因素。 “家”是中国私法最基本的单元，又是作为公共秩序的国家的基础。因此，家是自然秩序，是个体存在的私
人空间，但“家”更多地是国家存在的单元。“家”的秩序要尊重自然，国家也应当尊重“家”的独立和自治。在中国传统社会，
家庭内部规则和宗族规则是国家法必须尊重的，家庭的秩序构成了中国古代礼法的重要规则。但是，如果当国家本身处于
危机之中，或者皇帝或朝廷的意愿与家庭的意愿发生冲突时，个体和家庭必须服从国家和朝廷意志。由此，中国的“家”既是
自治意愿上的私法空间，又在公法意义上处于服从地位。家庭是自然法则、私法自治和国家意志的结合物。家庭的秩序是
中国自然秩序、个人意志和国家发展的首要秩序。调整家庭关系与个体利益的法从来就不是单纯意义上的私法，它必须符
合自然、个体良知和国家意志三者的统一性。 
 
 

                                                 
∗ 法国 Montpellier 大学法学院博士，中国政法大学教授，北京第二外国语大学兼职教授，«论公正»（Le juste，保罗 • 利科著）译者 
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Ce qu’en pense… 

 
 

…Yang FuBin∗ 

 
 « La famille harmonieuse est le jardin de jeu du nourrisson, le berceau de l’épanouissement de l’enfant, la base arrière de 

l’homme en action, le havre de repos du vieillard. 
Les familles sont les cellules du corps social, sans famille (« 家 ») pas d’Etat (« 国家 »). L’Etat est la réunion de familles ; 

seulement si l’Etat est prospère et florissant les familles peuvent-elles connaître le bonheur et la sécurité.  
Le cœur de la vie familiale est l’amour, l’attention portée à la piété filiale est un résultat de la culture chinoise. Le modèle des 

relations au sein de la famille tel qu’exprimé à travers l’expression confucéenne « Un père doit être un père, un fils doit être un fils » 
(« 父父子子 » fùfùzĭzĭ) et l’expression traditionnelle « Quand le mari chante, sa femme l’accompagne » (« 夫唱妇随 » fūchaXngfùsuí) 
contiennent toujours les principes de l’établissement d’une harmonie durable au sein de chaque famille comme au sein de la société. »  

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
从文化和哲学意义上看 

 
“家庭”的文化意义 

北京第二外国语学院法政学院杨富斌教授 
 

和睦的家庭是一个人儿童时期嬉戏的乐园，青少年时期成长的摇篮，中年时期奋斗的基地，老年时期休息的港湾。 
家庭是社会的细胞，没有家便没有国；国家是家庭的集合，只有国家的繁荣昌盛才有家庭的幸福安全。 

家庭生活的核心是爱，注重孝道是中国人的文化性格使然。“父父子子”、“夫唱妇随”的规训，永远蕴含着构建和谐家庭
乃至和谐社会与和谐世界的恒久价值观念。 
 
 
 

                                                 
∗ Professeur à la faculté de droit et de science politique de l’Université de Langues Etrangères de Pékin no 2. 
 


